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PREFACE 

La session extraordinaire de l'Assemblée Commune, 
qui s'ouvrira à Strasbourg le 12 février 1957, sera no
ta.mment consacrée à 1 1 examen des problèmes très actuels 
de l'intégration. 

En vue de cette session et à la veille de la 
signature des traités instituant le marché commun gé
néral et 1 1 Euratom, nous pensons bien faire en consa.
crant le présent numéro des INFORMATIONS MENSUELLES 
aux "prises de position" des organismes politiques, 
économiques et syndicaux, tant internationaux que na
tionaux, que le contenu de ces tra.i tés intéresse di
rectement. 

Le présent numéro fa.it sui te aux numéros spécia.ux 
de mars et d 1 a.vri 1 1956 et concerne donc la période 
qui va de la publication du rapport Spaak aux dévelop
pements les plus récents des négociations. 

Ce fascicule sera suivi d'un résumé des opinions 
sur les projets d'intégration et sur quelques problèmes 
particuliers, telles qu'elles auront été exprimées 
dans les parlements des six pays et dans la presse quo
tidienne et périodique. 
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LE MARCHE COMMUN 
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A.- LES INSTANCES POLITIQUES 

Résolution adoptée par l'Assemblée Commune de la 
C.E.C.A. au cours de sa session ordinaire de mai 1956 

"L 1 As semblée Co1DD1Une 

I.- En ce qui concerne le marché commun 

- se félicite de ce que le rapport, réaliste et 
concret, publié par le Comité intergouvernemental créé 
par la Conférence de Messine, a jeté les bases des pro
chains développements du marché commun 

rappelle que le marché commun, en accélérant 
l'extension économique et en répartissant plus ration
nellement les activités, doit assurer une amélioration 
constante du niveau de vie, le plein emploi, une éléva
tion et une harmonisation des conditions sociales sur 
tout le territoire de la nouvelle organisation, ainsi 
que le relèvement des régions sous-développées de la 
Communauté, notamment par le renforcement de leur in
frastructure, 

- souligne que le marché commun ne se limite pas 
à la libération des échanges par la suppression de tou
tes discrimina.tions (douanes, contingentements, restric
tion des devises, régime des transports, etc ••• ) et par 
la protection contre les monopoles, Ce marché suppose 
encore une solidarité entre tous les Etats pour aider 
chacun d'eux à s'adapter sans sacrifice excessif à la 
nouvelle organisation économique et à profiter pleine
ment de ses avantages. Dans cette perspective, les fonds 
d'adaptation et d'investissements sont essentiels, 

- insiste pour que la libération intérieure s'éten
de a.ux marchandises, aux hommes, aux capitaux et aux 
services et ne constitue pas une organisation autarci
que vis-à-vis de l'extérieur, 

- estime que des mesures de sauvegarde sont néces
saires pour empêcher la régression socia.le de certains 
Etats membres sous la pression de la concurrence, ainsi 
que pour faciliter la coordination des économies agri
coles, 
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- déduit de ces c onsta.tations que par de nombreux 
aspects la politique économique générale doit être de 
la compétence des orga.nes du marché commun, 

- insiste pour que les dispositions du nouveau 
traité permettent de lier le progrès social au progrès 
économique, la distinction faite dans le cadre limité 
de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
ne se _concevant pas dans le cas du marché commun, 

-déclare que la réalisation du marché commun doit 
@tre décidée d'une façon irrévocable, mais ne peut s'ac
complir que par étapes, 

- constate avec satisfaction, qu'au delà de la pre
mière étape de 4 ans, des décisions seront prises pa.r 
une majorité qualifiée du Conseil de Ministres, notam
ment pour faire respecter la réduction automatique ul
térieure des tarifs. 

0 

0 0 

Résolution 120 {1957) relative à la création d'un 
marché commun général européen a.doptée par l'Aesemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe au ceurs de sa 37è 
séance le 11 janvier 1957 : 

L'Assemblée, 

Considérant que le problème de l'intégration de 
l'Europe libre, ou d'une partie essentielle de son ter
ritoire, doit @tre vu sous l'angle de la politique gé
nérale de l'Europe, ce qui implique qu'elle a le devoir 
d'intervenir chaque fois que les intér@ts généraux sont 
en jeu, 

1. Se félicite des résultats de l'étude de l'O.E.C.E., 
qui conclut à la viabilité d'une zone de libre échange 
englobant le marché commun à établir entre plusieurs de 
ses Membres; 

2. Insiste pour que soit recherchée, en ce qui con
cerne l'agriculture comme l'industrie, une solution 
satisfaisant les partenaires du marché commun sans en
traver la création ultérieure d'une zone de libre 
échange; 
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3. Se prononce en faveur d'un contr6le démocratique 
et parlementaire couvrant toutes les activités finan
cières, économiques et sociales du marché commun, étant 
donné que celui-ci offre le seul moyen qui permettra 
à la totalité de l'Europe libre, telle qu'elle est or
ganisée au sein du Conseil de l'Europe, de faire enten
dre sa voix partout où des intérêts généraux européens 
entrent en jeu. 

Becommandation 130 (1957) relative à la création 
d'un marché commun général européen adoptée par l'!!= 
semblée Consultative du Conseil de l'Europe au cours 
de sa 37e séance le 11 janvier 1957 : 

L'Assemblée, 

Rappelant sa Résolution 101 dans laquelle elle se 
félicitait de l'étude entreprise par l'O.E.C.E. sur la 
possibilité de créer une zone de libre échange autour 
de l'union douanière envisagée entre les Six et expri
mait l'espoir que les Etats membres du Conseil de 
l'Europe adhéreraient, en aussi grand nombre que possi
ble, à une telle zone de libre échange s'ils n'étaient 
pas en mesure de participer pleinement à l'union doua
nière envisagée; 

Prenant acte du voeu exprimé par le Gouvernement du 
Royaume-Uni que, en ce qui concerne ce pays, les den
rées alimentaires, les denrées fourragères, les boissons 
et le tabac soient exclus d'une telle zone de libre 
échange; 

Constatant le r6le important que jouent ces articles 
dans les échanges intra-européens, et tout particulière
ment dans l'économie de certains pays membres de l'OECE; 

Convaincue que l'exclusion totale de ce secteur des 
échanges pourrait, dès lors, constituer un grave obstacle 
à la participation de certains Etats membres à la zone 
de libre échange et, par conséquent, au succès de l'en
treprise dans son ensemble; 

Pleinement consciente de la nécessité impérieuse 
pour le Royaume-Uni de maintenir ses liens économiques 
avec les pays du Commonwealth, 

Recommande au Comité des Ministres d'examiner les 
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moyens par lesquels la libération des échanges pourrait 
@tre poursuivie entre les pays européens dans des con
ditions permettant aux pays membres d'y participer sur 
la base d'avantages r~ciproques pour tous les secteurs 
de leurs économies, et notamment d'examiner les moyens 
par lesquels l~s pays agricoles exportateurs pourraient 
envisager l'élargissement de leurs marchés dans les 
pays importateurs de produits alimentaires; et 

Invite le Comité des Ministres à faire rapport à 
la prochaine session de l'Assemblée sur les suites qu'il 
aura pu donner à la présente recommandation. 

0 

0 0 

Le neuvième Congrès de l'Europa-Union Deutschland 
a examiné à Augsbourg, du 9 au 11 novembre 1956, les 
plus importants problèmes économiques et politiques qui 
ressortent des considérations sur la création d'un mar
ché commun européen et est parvenu aux conclusions sui
vantes : 

1. Nous sommes convaincus que les événements politi
ques des dernières semaines n'ont aucunement mis en 
cause l'objectif d'une Europe unie mais, au contraire, 
ont rendu sa réalisa.tion encore plus urgente. La com~ 
munauté des idées politiques et la concordance des in
tér@ts économiques des pays de l'Europe occidentale de
meurent manifestes. 

2. Nous sommes convaincus que la solution du marché 
commun gr&ce à une union douanière, est la plus riche 
en perspectives compte tenu des expériences des der
nières années pour parvenir également à l'intégration 
poli tique de 1 'Europe. Les mesures prévues à ce sujet 
par les gouvernements reçoivent notre approba.tion to
tale. 

3. Nous estimons cependant qu'il est nécessaire à la 
réalisation de l'oeuvre, d'obliger les gouvernements, 
plus qu'il était prévu jusqu'à présent, à promouvoir 
une harmonisation dans les domaines de la politique 
économique, monétaire et financière. 

Nous considérons en particulier comme urgent 
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a) de h&ter, dans le domaine de la politique sociale, 
l'égalisation des charges sociales; 

b) dès la période transitoire, de réaliser une étroite 
collabora.tion des banqu~s d'émission dans le but 
d'une unification de la politique monétaire. 

4. Les institutions prévues doivent, pour cela, rece
voir les pouvoirs suffisants qui leur confèrent le ca
ra.ctère d'un "ministère européen de 1 'économie". En fa.ce 
d'elles, doit @tre créé un parlement démocratique qui 
assure le contr6le de l'activité du "ministère européen 
de 1' économie" et possède des pouvoirs légis la. tifs pour 
réaliser le développement du marché commun. Il doit @tre 
élu au suffrage direct européen. 

5. Le marché commun doit poursuivre une politique de 
suppression de toutes les ba.rrières commerciales telles 
que les douanes, les contingentements et les subventions, 
avec une plus grande détermination que celle dont ont 
fait preuve, jusqu'à présent, les Etats particuliers. 
Son but doit @tre de favoriser l'accès d'autres Etats 
et une union économique mondiale aussi étroite que pos
sible. 

6. Nous ne méconnaissons en aucune façon les diffi
cultés connues jusqu'à présent qui s'opposent à la con
clusion du Traité. Nous estimons cependant que leur 
importance n'a aucun rapport avec les difficultés impré
visibles et les dangers qui résulteraient pour l'écono
mie des Etats européens si le Traité n'était pas conclu. 
C'est pourquoi nous faisons appel aux gouvernements des 
six pays de ne pas faire échouer la conclusion du Traité 
en raison de ces divergences d'opinions qui sont rela
tivement sans impprtance. 

7. Nous nous félicitons de l'intention de la Grande
Bretagne de s'associer au marché commun pa.r 1 'intermé
diaire d'u~e zone de libre échange. Nous demandons ce
pendant que l'intégration économique de l'Europe soit 
réalisée indépendamment de l'application du Pla-n de 
MAC:t.ULLAN. 

8. L'Europe se trouve deva.nt de grandes tâches et sa 
liberté politique et son bien-@tre dépendent de leur 
réalisation. Elles ne peuvent être réalisées que grâce 
aux efforts communs d'une Europe intégrée. 
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A ces tâches appartient la suppression du déficit 
en énergie qui met en question le progrès économique 
par le développement, seulement réalisable en commun, 
de l'exploitation de l'énergie nucléaire. En outre, les 
peuples européens ne peuvent suivre le développement 
en progrès dans le monde des méthodes de production 
(automation), que s'ils disposent d'un grand marché. 

9. L'industrialisation des pa.ys en cours de dévelop
pement déterminera l'économie et la conjoncture mon
diales des dix prochaines années. C'est un devoir de 
politique mondiale de l'Europe unie d'y collaborer 
d'une façon importante. La présence de l'Europe comme 
pa.rtenaire économique des autres pays ga.ranti t et assu
re la liberté du monde. 

10. Nous soulignons tout particulièrement que le mar
ché commun ne peut être réalisé que s'il existe une 
compréhension franco-allemande. 

0 

0 0 

Le Bureau exécutif international du Mouvement so
cialiste pour les Etats Unis d'Europe, réuni à Paris 
en octobre 1956, a pris position sur l'Euratom et le 
marché commun. 

"En ce qui concerne l'Euratom et le marché commun 
en voie d'élaboration, le Bureau tient à faire part de 
la profonde inquiétude qu'il ressent devant les ma.r
cha.ndages qui tendent actuellement à vider les projets 
de leurs aspects les plus positifs. Il 'rappelle q~e le 
Congrès européen du travail d'avril 1956 {1) avait vi
goureusement insisté sur la nécessité de renforcer les 
pouvoirs supranationaux des institutions envisagées et 
notamment de leur donner les moyens réels de définir 
une véritable politique européenne dans le cadre d'un 
plein emploi productif et du progrès social. L'expé
rience de la C.E.C.A. et particulièrement la conférencè 
des Ministres sur la sécurité dans les mines, souligne 
l'impossibilité d'aboutir à une harmonisation sociale 
et économique sans une autorité habilitée à prendre les 
décisions en la matière." 

(Nouvelles européennes et mondiales, 12 octobre 1956) 
(1) cf. Assembl~e Commune - Informations Mensuelles -
Numéro spécial d'avril 1956, p.64-65. 
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Le Comité international de M.D.S.E.U.E. réuni à 
Luxembourg, sous la présidence de M.André PHILIP, en 
janvier 1957, a confirmé la position prise par le Bu
reau exécutif. 

0 

0 0 

A la suite de la conférence des Ministres des af
fa.ires étrangères qui s 1 est réunie à Pa.ris, le 21 octo
bre 1956, la Communauté d'action des fédéralistes euro
péens (Aktionsgemeinschaft Europ«ischer Foderalisten) 
a rédigé un mémorandum dans lequel elle a pris position 
sur le projet de marché commun. Les efforts déployés 
en vue d'harmoniser les différentes structures économi
ques et sociales nationales devraient faire en sorte 
que les principales distorsions, notamment dans le do
maine social et fiscal, soient déjà supprimées à la. fin 
de la première étape de qua.tre ou cinq ans. Il importe 
tout spécialement que le traité pose le principe de 
l'adaptation des territoires d'outre-mer au marché com
mun. Pour éviter que de nouveaux retards se produisent 
dans la signature et la ratification du traité, les dé
tails politiques et techniques de cette ada.ptation de
vraient faire l'objet d'un protocole destiné à complé
ter le tra.ité. Enfin, les auteurs du mémorandum expri
ment le voeu que le plus grand nombre possible de pays 
européens se joignent au marché commun. "Toutefois, il 
ne faut pas que ce voeu retarde l'élaboration du traité 
et sa mise en viguèur ni qu'il provoque sur le texte 
m~me du traité, des négociations qui pourraient anéan
tir irrévocablement les possibilités de réaliser un 
véritable marché commun." 

("Informationsdienst des Deutschen Rates der Europ«i
schen Bewegung" - 24 novembre 1956) 

0 

0 0 

Ordre du jour adopté par l'Assemblée Nationale 
française au cours de sa séance du 22 janvier 1957, en 
conclusion du débat sur le marché commun européen : 

"L'Assemblée Nationale, après avoir entendu les 
explications du gouvernement se félicite des progrès 
accomplis dans la mise au point d•un traité de marché 
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commun européen qui garantisse les intér@ts essentiels 
de 1 'économie franç.aise; demande au gouvernement de 
poursuivre les négocia.tions en vue d'obtenir, avant la 
signature du traité : 

a) La confirma.tion expresse des accords intervenus 
au niveau des experts en matière d'harmonisa.tion des 
charges salariales; 

b) En ce qui concerne l'agriculture, la conclusion, 
avant la fin de la première étape du marché commun, de 
contrats à long terme à prix garantis et le remplacement 
progressif des organisa.tions nationales de marchés par 
des organisations européennes accorda.nt les m@mes sécu
rités aux producteurs dans le cadre d'une politique 
agricole commune; 

c) En ce qui concerne les territoires d'outre-mer, 
que leur association au marché commun soit réglée dans 
le traité sur la base des principes posés par le gouver
nement; 

Demande que les négociations en vue de l'établis
sement d'une zone de libre échange, qui comprenne no
tamment la Grande-Bretagne et pour laquelle soient pré
vues des ga.ranti es équivalent es à celles qui sont con
tenues dans le traité de marché commun, soient poursui
vies avec détermination en vue d'une conclusion aussi 
prochaine que possible; 

Demande au gouvernement de poursuivre dans la per~ 
pective du marché commun une politique d'investissement 
tendant à la modernisation de l'économie fra.nçaise et 
qui permette de rétablir l'équilibre de la balance des 
paiements." 

0 

0 0 

M. REYT et les membres du groupe du centre républi
cain d'action paysanne et sociale ont déposé sur le bu
reau de l'Assemblée de l'Union française le 31 juillet 
1956 une proposition tendant K inviter le gouvernement 
à sauvegarder les liens économiques et politiques exis
tant entre les différents pays de la zone franc, préa
lablement à toute adhésion de la France au marché com
mun européen. 



- 15 -

Dans l'exposé des motifs, l'auteur de la proposi
tion souligna que, dans ce projet de marché conmun, il 
doit ~tre tenu le plus grand compte "des problèmes po
sés par le sous-développement des pays d'outre-mer" et 
qu'il doit assurer "la croissa.nce de leur économie, 
l'élévation de leur niveau de vie~et la fonaation so
ciale de leurs populations". 

0 

0 0 

Motion votée par le Xe Congrès de l'U.D.S.R. sur 
le marché commun : 

En ce qui concerne le marché commun européen, le 
Congrès estime 

- que le protectionnisme actuel mis en place par 
les Etats participants devra 3tre progressivement éli
miné parce qu'il est contraire à l'intér@t national, 
à celui des consommateurs, et à celui, bien compris, des 
producteurs; 

- qu'il faut donc aboutir à la libération des 
échanges, au désarmement douanier, à la libre circula
tion des biens, des capitaux, des services et des hom
mes, et enfin, à la création d'une monnaie commune; 

qu'il faut instaurer une concurrence libre et 
loyale qui ne soit faussée par aucune aide gouvernemen
tale; 

qu'il faut harmoniser parallèlement les politi
ques monétaire, commerciale,et sociale des divers Etats 
participants; 

- qu'il faut établir un programme européen de créa
tion d'infrastructures et de travaux publics; 

que le marché commun doit aboutir à la consoli
dation et au développement du progrès social et do1t 
rendre à l'économie un but humain que les seuls moyens 
nationaux, désormais dépassés, ne peuvent lui donner. 

Mais que l'élimination du système de protection 
exige parallèlement l'établissement de clanses de sauve
garde pendant la période transitoire. 

- qu'il est nécessaire de procéder par étapes et 
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de préciser des échéances dans le temps; 

- que, pour réaliser les objectifs qui précèdent, 
le marché commun devra ~tre doté d' orga.nismes de déci
sion, de contr8le et d'arbitrage du type fédéral; 

Enfin que l'U.D.S.R. doit réclamer avec force 
l'inclusion des territoires d'outre-mer dans le marché 
commun, moyennant des clauses spéciales de sauvegarde, 
dans l'intér@t commun de la Métropole et de l'Union 
française. 

(Le Petit Bleu des C8tes du Nord, 3 novembre 1956) 
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B.- LES INSTANCES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Déclaration de la Chambre de Commerce Internatio
nale sur le marché commun : 

Après avoir pris connaissance du rapport des chefs 
de délégation, la C.C.I. a de nouveau pris position en 
faveur du marché commun. Elle souligne les solutions 
équitables et pratiques proposées par les experts et 
insiste sur certains points. 

1° - Le tarif commun à établir vis-à-vis des pays 
tiers devra se maintenir dans une limite modérée de fa
çon à favoriser le développement du commerce de la fu
ture union avec tous les pays du monde. 

2° - Le traité devrait assigner des délais déter
minés à l'accomplissement de l'harmonisation concernant 
l'égalité des salaires masculins et féminins, les con
gés payés, la durée hebdomada.ire du travail. 

39 - Il ne serait ni pratique ni utile d'instituer 
dans la Communauté un contr6le préalable des opérations 
de concentration. La sanction des abus paratt devoir 
constituer une arme préventive bien suffisante et plus 
maniable. 

Il serait dangereux que la commission européenne 
fixe elle-m~me les critères de l'abus et les règles de 
procédure. C'est an traité lui-m@me qu'il appartient de 
fixer ces critères et ces règles. 

4° - D&ns le domaine des transports, aucune har
monisation des tarifs ne doit ~tre entreprise sans une 
étroite collabora.tion avec les usagers, ceci afin d'évi
ter la formation de certains monopoles publics. 

5° - Tout en renouvelant ses inquiétudes au sujet 
de la création d'un fonds d'investissement, la C.C.I. 
pense que celui-ci pourrait ~tre accepté à la condition 
que le traité le destine exclusivement aux deux objec
tifs suivants : 

a) aux investissements d'infrastructure relevant nor
malement du secteur public; 
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b) à l'aide financière aux pouvoirs publics dont dé
pendent les ré«ions sous-développées. 

6 ° - En ce ~i concerne la libération des mouve
ments de capitaux, la C.C.I. estime que l'attitude du 
rapport est trop timorée. 

La C.C.I. considère que le traité devrait au moins 
instituer immédiatement la liberté des investissements 
directs dans les entreprises industrielles, coœmerciales 
ou agricoles relevant du marché commun. 

{c.c.I., Paris, octobre 1956). 

0 

0 0 

~solution adoptée par le Conseil de la Chambre 
de Commerce Internationale sur l'intégration économique 
de l'Europe : 

"La C.C.I. tient à souligner tout par~iculièrement 
que la création d'un marché commun unique entre les six 
pays aura aussi des répercussions assez profondes dans 
lès autres pays et influera sur le développement des 
échanges internationaux en général. Aussi se félicite
t-elle vivement des passages du ra.pport des chefs de 
délégation qui prévoient des négociations en vue de réa
liser une association particulièrement étroite entre le 
marché commun et certains pays européens, ainsi que des 
idées récemment exprimées en faveur de l'établissement 
d'une zone de libre échange englobant le marché commun 
et des pays tiers. 

La C.C.I. espère qu'on ne négligera rien pour en
courager cette association et elle souhaite vivement 
le succès des études spéciales que l'O.E.C.E. a entre
prises à ce sujet." 

(C.C.I., Paris, octobre 1956). 

0 

0 0 

"La IVe Assemblée du Conseil des Fédérations com
merciales d'Europe a accordé une attention particulière 
au problème du marché commun, et examiné notamment les 
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conséquences éventuelles d'une intégration européenne, 
pour les entreprises commerciales. 

Les conclusions adoptées prévoient la mise à l'étu
de, pa.r les organisa.tions interprofessionnelles du com
merce, des adaptations nécessaires dans un cadre libé
ral et plus vaste que celui de la Communauté charbon 
acier, c'est-à-dire comprenant, si possible, l'ensemble 
des pays européens." 

(L'Usine nouvelle, 6 décembre 1956) 

0 0 

La conférence régionale européenne de la Fédéra
tion internationale des s ndicats libres qui s'est te
nue à Francfort Ma. in du 22 au 24 mai 1956, a adopté, au 
sujet de la création d'un marché commun en Europe et 
d'une communauté européenne de l'énergie atomique, la 
résolution sui vante 

"La conférence régionale européenne étudie les 
rapports sur les projets qui ont été préparés par le 
Comité des Ministres, créé sur la base de la résolution 
de Messine pour l'institution d'un marché commun en 
Europe et d'une communauté européenne de l'énergie ato
mique (Euratom); 

- approuve la. résolution adoptée en aoftt 1955 par 
la conférence extraordinaire pour la relance de l'idée 
européenne; 

- demande notamment que les institutions prévues 
dans les deux projets soient notablement renforcées; 

- souligne la. nécessité pressante de confier aux 
institutions d'administration et de contrôle du marché 
commun et de 1' Euratom, les pouvoirs suffisa.nts pour 
assurer la réalisation de ces objectifs et pallier les 
difficultés qui surgiront inévitablement dans certains 
cercles économiques et politiques qui se sentent lésés 
dans leurs intér~ts privés. 

Il est manifeste que si on permettait que les me
sures dont l'application est essentielle pour la réali
sation du ma.rché commun ou de l'Euratom soit laissées 
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à la décision des gouvernements, ceux-ci ne seraient 
pas en mesure de surmonter leurs intér@ts na.tionaux ou 
particuliers. 

L& conférence est d' a.vis que doivent @tre réali
sés des accords obliga.toires et à long terme pour 1 'ins
titution du marché commun. En ce qui concerne l'Eura
tom, la conférence affirme à nouveau ce qui a déjà été 
demandé lors da la conférence extraordinaire d'aodt 
1955, c'est-à-dire que la communauté de l'énergie nu
cléaire exeree un contr6le absolu sur la production de 
l'énergie nucléaire et atomique et sur les matières 
fissiles afin de garantir leur utilisation exclusive
ment paeifique. 

La conférence souligne que dès le stade initial de 
la création d'un marché commun, des mesures appropriées 
de protection sociale doivent @tre prises. 

Les tAches sociales de la commission européenne 
pour le marché commun et des gouvernements, dont les 
buts essentiels sont une politique de plein emploi, une 
harmonisa.tion de la législation sociale, la rééducation 
professionnelle des travailleurs touchés par des boule
versements économiques et,en général, une amélioration 
constante du niveau de vie, doivent @tre objectivement 
déterminées. 

})a.ns ce but, les orga.nisations syndicales nationa
les européennes demandent à @tre représentées dans une 
forme appropriée auprès des institutions européennes du 
ma.rehé commun et de 1' Euratom. 

Convaincue que l'Europe ne pourra maintenir son 
standing actuel, accrottre sa puissance économique ou 
s'efforcer d'augmenter constamment le niveau de vie de 
ses peuples, si une étroite collaboration entre ses 
Etats n'est pas assurée et que la création du marché 
commun et de l'Euratom, conformément aux demandes des 
syndicats libres européens,constitue un progrès impor
tant vers les objectifs de la collaboration européenne, 
la conférence adresse un appel à toutes les centrales 
nationales pour qu'elles renforcent leur action auprès 
des tra.vailleurs et dans 1 'opinion publique des diffé
rents pays, pour mobiliser les forces nécessaires dans 
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le plus court délai, afin que ces projets puissent ~tre 
réalisés aussitôt que possible." 

0 

0 0 

Position de la Confédération internationale des 
syndicats chrétiens sur le marché commun : 

A la veille de la signature des traités instituant 
le marché commun et l'Euratom, la Commission des Ques
tions européennes de la C.I.s.c., présidée par M.A.COOL, 
vient de rappeler l'essentiel de la position du mouve
ment syndical chrétien à l'égard des projets en cause. 

Cette prise de position a été communiquée aux Mi
nistres des affaires étrangères, de l'économie et du 
travail des six pays participant à la conférence de 
Bruxelles, ainsi qu'au Secrétariat général de cette con
férence. 

En ce qui concerne le marché commun, elle stipule 
quatre points : 

1. Le traité instituant le marché commun doit stipu
ler les object1fs, dits g'néraux, de la communauté, 
tant en matière sociale qu'en matière économique. Les 
objectifs sociaux de la communauté doivent ~tre consi
dérés en fonction de leurs impératifs propres et non 
uniquement comme une conséquence automatique de l'évo
lution économique. La Commission européenne doit dispo
ser de pouvoirs nécessaires à la réalisation de ces ob
jectifs. 

2. Dans le domaine de la politique économique et so
ciale commune et de la coordina~ion des politiques na
tionales, la Commission européenne doit ~tre chargée 
d'adresser des recommandations au Conseil de Ministres. 
En ce qui concerne la réalisation du marché commun, la 
Commission européenne devrait @tre habilitée à prendre 
les décis ions qui s 1 imposent. Dans le cas où une inter
vention du Conseil de Ministres est prévue, l'appli
cation de la règle de l'unanimité doit ~tre réduite au 
minimum. 

3. La participation des représentants des travailleurs 
de chacun des six pays aux institutions communes créées 
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est, pour le mouvement syndical chrétien, une condition 
essentielle et préalable à son appui des projets en 
cause. Les travailleurs doivent être étroitement asso
ciés à l'ensemble de la gestion du marché c~un. Un 
Conseil économique et social, disposant du droit d'ini
tiative et compétent pour donner des avis au Conseil 
de Ministres, à l'Assemblée et à la Commission euro
péenne, doit ~tre créé. 

4. Le mouvement syndical chrétien attache une grande 
importance à la création d'un fonds d'investissement et 
d'un fonds de réadaptation, dotés de largès pouvoirs 
d'intervention et de moyens financiers suffisants. Les 
représentants des travailleurs doivent ~tre associés à 
leur gestion. 

(Christlabor, Communiqué de presse, 16 janvier 1957). 

0 

0 0 

La fédération des industries allemandes insiste 
vigoureusement pour que le trait6 fixe exactement les 
étapes de la suppression des droits de douane et des 
contingentements, pour permettre aux entreprises de 
prendre des dispositions à long terme. En effet, chaque 
branche de l'industrie devra faire face aux répercus
sions des diverses dispositions du traité. Elles le fe
ront plus facilement et les difficultés d'adaptation de 
la période transitoire seront plus facilement surmontées 
si les industries nationales se préparent en temps utile 
à lutter dans les conditions de concurrence qui existe
ront lorsque le marché commun sera arrivé au stade dé
finitif de sa réalisation; 

(Mitteilungen des Bundesverbandes der Deutschen Indus
trie", janvier 1957) 

0 

0 0 

L'Institut industriel allemand à Cologne, qui re
présente sur le terrain publicitaire les intér3ts du 
patronat allemand, a répondu comme suit aux objections 
formulées en France contre l'institution d'un marché 
commun et motivées par les conditions sociales diffé-
rentes d'un pays à l'autre 
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"Les dépenses affectées aux prestations sociales 
dans les divers pays ne peuvent fournir le seul point 
de. comparaison, il faut plut&t prendre en considération 
l'ensemble des frais de la production. 

Ainsi, par exemple, la durée plus longue des con
gés payés en France est, pour une grande part, compen
sée par le nombre bien plus élevé de jours fériés payés 
en Allemagne. Aussi l'Institut propose-t-il de compa.rer 
les loisirs payés de pa.rt et d'autre. Les Français sou
haitent une égalisation de la durée hebdomadaire du 
travail, mais en Allemagne on est d'avis que des réduc
tions de la durée du travail sans hausse des prix ne 
seraient possibles que moyennant un mouvement ascendant 
de la productivité. Du reste, cette question est réglée 
dans la République fédérale par des conventions salaria
les, dans le sque ll~s 1 e gouvernement n'a. pas le droit 
d'intervenir en raison du principe de l'autonomie des 
partenaires sociaux en matière de contrats de travail. 

Il n'est pas besoin d'un nivellement systématique 
des heures de travail et des surplus de salaire pour les 
heures supplémentaires, pour assurer un fonctionnement 
satisfaisant du marché commun. L'exemple de la Commu
nauté charbon-acier montre que le marché intégré de ces 
produits fonctionne parfaitement sans l'égalisation des 
règlements de la durée du travail et des heures supplé
mentaires. Au demeurant, au cours des dernières années, 
les salaires et les conditions du tra.vail tendent de 
plus en plus à s'équilibrer dans les pays de lA Commu
nauté et cette tendance naturelle à l'égalisation en 
cas d'intégration générale n'a pas besoin d'@tre soute
nue artificiellement.• 

(Bulletin de l'Office de Presse et d'Information du 
Gouvernement ~édéral, 25 janvier 1957). 

0 
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M. J. de STAERCKE, Secrétaire général de la Fédé
ration des patrons catholiques de Belgique, a fait pa
raître dans le "De Nieuwe Gids" du 23 janvier 1957, un 
article intitulé "marché commun ou illusions françaises". 
L '.auteur donne son avis sur les résultats des négocia
tions concernant le marché commun. 
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K@me si le traité, da.ns sa forme actuelle, est im
parfait et décevant, il méritera d'@tre approuvé. Il 
n'emp@che qu'avec un peu plus de réalisme, moins de ti
midi té et plus de clairvoyance, vu la vulné.rabili té 
d'une Europe déchirée et affaiblie, on aurait pu faire 
beaucoup mieux. Si les résultats sont si piètres, il 
faut, écrit l'auteur, en faire reproche surtout à la 
France qmi n'a pas compris que le temps du particula
risme est passé. La France est parvenue à obtenir 
d'énormes concessions, sans fournir aucune compensation. 
Sans doute, une fin de non-recevoir nous edt tous déçus. 
Au fond, l'attitude actuelle de la France est cependant 
beaucoup plus dangereuse. Après toutes les victoires 
françaises, il est difficile de pa.rler d'un véritable 
marché commun; il s' a.gi t plut8t de marchés cloisonnés, 
dont 10% sont exceptionnellement mis en commun. 

0 

0 0 

Divers journaux ont signalé, le 25 janvier 1957, 
que les industries textiles du Benelux ont envoyé aux 
trois gouvernements une note d~finissant leur position 
au sujet du marché commun. 

Les industries textiles du Benelux approuvent cha
leureusement la création d'un marché commun mais elles 
craignent que les conséquences du tra.i té, à savoir la 
perturbation de relations commerciales établies, n'em
p@chent le marché de devenir réellement coœmun. 

Les industries font objection à la revendication 
française qui consisterait à payer les m@mes salaires 
aux hommes et aux femmes effectuant le m@me travail; 
la réalisa.tion de cette revendication ferait hausser 
les prix et affaiblirait l'Europe dans la concurrence 
contre les marchés extra-européens. 

La France semble avoir été singulièrement favori
sée en ce qui concerne les subventions au commerce ex
térieur. 

A propos du tarif extérieur, les industries tex
tiles demandent aux gouvernements du Benelux de prendre 
des mesures à l'encontre de l'importation indirecte de 
produits provenant de pays tiers et vendus à des prix 
maintenus artificiellement à un niveau peu élevé. 
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Les industries demandent de prévenir l'augmenta
tion du prix de revient des colorants qui seront frappés 
d'un droit de 15 à 20% &près l'entrée en vigueur du 
traité. 

L'inclusion des territoires d'outre-mer ne devra 
pas entraver l'approvisionnement de l'industrie textile 
en matières premières sous prétexte d'encourager la pro
duction intérieure. 

0 

0 0 

Avis formulé par le Conseil économique au cours de 
sa séance du 12 juillet 1956 sur le march~ commun euro
péen. 

1. En ce qui concerne les objectifs. 

Le Conseil économique se déclare partisan de la 
mise en oeuvre d'une politique concertée dont l'objet 
serait de constituer une puissante unité de production, 
de permettre une expansion continue, une stabilité ac
crue, un relèvement accéléré des niveaux de vie et le 
développement de relations harmonieuses entre les Etats 
qui souscriraient à ces objectifs; en outre, il y a 
lieu d'insister sur les objectifs de progrès social et 
de plein emploi. 

Toutes les activités industrielles, agricoles, com
merciales, artisanales et libérales doivent profiter de 
cette croissance. 

De plug, doivent @tre signalés pour le marché com-
mun 

- le risque d'accrottre les concentrations régio
nales ou d'en créer de nouvelles; 

- le risque de provoquer la réduction du taux de 
croissance, et éventuellement, une régression dans les 
pays d'origine, en modifiant la localisation de cer
taines productions de nation à nation. 

Enfin, le Conseil économique estime que serait in
concevable une adhésion de la France au marché commun, 
si les pays d'outre-mer en étaient exclus ou si des fa
cilités n'étaient pas données pour permettre des accords 
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bilatéraux entre la France et les pays indépendants de 
la zone franc. 

II. En ce qui concerne le rythme des opérations. 

La recommandation des experts, suivant laquelle 
les règles et procédures prévues pour la première étape 
continueraient de s'appliquer au cours des étapes ulté
rieures, doit faire l'objet de réserves et de tempéra
ments. 

Les procédures et mécanismes peuvent utilement faire 
l'objet de révisions à l'issue des différentes étapes 
afin de s'assurer qu'ils demeurent valables. C'est es
sentiellement à l'issue de la première étape qu'à la lu
mière de l'expérience acquise, une telle révision de
vrait avoir lieu. Il ne s'agit pas d'une remise en ques
tion, mais d'une remise en forme. En procédant ainsi, la. 
possibilité pour d'autres pays de s'intégrer serait 
mieux assurée. 

Le traité de marché commun devrait comporter une 
clause générale d'exception au cas où l'un des Etats se 
trouverait engagé dans un conflit armé. 

III. En ce gui concerne la première étape. 

1° Préalable : ratification et application de la 
convention prévoyant l'égalité des salaires masculins 
et féminins. 

20 Parallélisme et automaticité des harmonisations 
(heures de travail, congés payés, sécurité sociale, sa
laire minimum) et de la libération des échanges. 

3° Compensations et clauses de sauvegarde. Le trai
té devrait prévoir un certain nombre de cas où joueraient 
les clauses de sauvegarde (ch8mage, dégradation des sa
laires, détérioration de la balance des comptes, etc ••• ) 
et les compensations (disparités de prix). 

4° Compétence respective des institutions européen
nes et des gouvernements. Pour pallier la lenteur iné
vitable de l'action des institutions communes et éviter 
la détérioration d'une situation, un Etat devrait pou
voir prendre l'initiative d'appliquer provisoirement des 
mesures de sauvegarde ou de compensation. Celles-ci se
raient soumises, dans un délai déterminé, à l'apprécia
ciation des institutions communes compétentes. 
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IV. En ce qui concerne les institutions. 

s•acissant des institutions prévues dans le rapport 
des experts, le Conseil économique est d'avis qu'au 
cours de la preaière étape, leur action devrait essen
tiellement s'inspirer d'une volonté d'arbitrace. 

Les gouverne.ents devraient conserver, peadant la 
première étape, la· responsabilité de leur politique 
économique d 1 eDSeable. 

Indépenda.-ent des institutions prévues, le Con
seil économique est d'avis de créer : un institut de 
statistiques, un conseil économique et social et une 
institution ayaut pour mission d'arbitrer les conflits 
à la fin de chaque étape et d'apprécier les effets ré
sultant de la première étape. 

V. En ce gui concerne les investissements. 

Le Conseil économique insiste tout particulière
ment sur l'importance du fends d'investissement. 

Ses t&ches : en plus de celles définies daDB le 
rapport des experts, 1e Conseil a ajouté un r6le d'har
monisa-tion dans les expansiens. En antre le fonds devra 
stimuler des activités nouvelles et remédier aax insuf
fisances d'infrastructure. 

Le mode d'intervention le plus économique consis
terait en garanties. 

Le statut sera tel que l'orientation de l'action 
du feDds puisse ltre l'objet d'un contr8le et d'un re
cours afin qu'il soit s6r qu'elle soit conforme aux ob
jectifs et y conduise. 

Mode de financement : la considération des objec
tifs implique l'existence d'une relation proportionnelle 
entre la contribution des Etats au f inance•nt du fonds 
et le niveau atteint par la croissance de leur économie. 

Le montant des participations devrait varier dans 
le temps et dans ses modes suivant la réalisation des 
objectifs. 
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Fonds social : le fonds commun social ne peut pas 
8tre limité à la seule réadaptation avant de connattre 
l'ensemble des problèmes pratiques qui se poseront dans 
chacun des pays participants. 

Le financement devrait, dans certains cas, @tre 
assuré selon des formules pénalisant les éléments so
cialement rétrogrades. La participation des représen
tants des organisations familiales, de travailleurs et 
de chefs d'entreprises à la gestion de ce fonds appa
ratt particulièrement indiquée. 

VI. En ce qui concerne l'agriculture. 

"1° S'agissant de l'agriculture, la réalisation des 
objectifs énoncés au début doit se trouver concrétisée 
par l'élévation du niveau de vie des populations agri
coles de chacun des différents pays d'Europe, et l'ex
pansion et la pleine mise en valeur du potentiel agri
cole. 

2° Cet objectif ne peut être atteint que compte 
tenu des données particulières de l'agriculture euro-
péenne. . 

De ce point de vue, la réduction des droits de 
douane et des contingents quantitatifs jusqu'à leur éli
mination complète ne constitue pas le seul moyen de réa
liser les objectifs fixés puisqu'aussi bien le problème 
agricole en Europe ne saurait @tre convenablement saisi 
dans l'immédiat sous le seul aspect de l'échange de pro
duits ou de la poursuite du plus bas prix de revient. 

Tout en reconnaissant l'effort que représente le 
rapport sous examen pour tenir compte des caractères 
particuliers des problèmes qui se posent à l'agriculture 
européenne, le Conseil économique estime que la réali
sation des objectifs fixés dépendra d'autres considéra
tions sur lesquelles il croit devoir attirer l'atten
tion. 

Il insiste notamment sur la nécessité de ne pas 
mettre en cause la structure familiale de l'agriculture 
européenne non plus que son caractère général de poly
culture, données qui sont compatibles avec les techni
ques modernes tout en répondant à des impératifs natu
rels, humains et sociaux. 
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Il considère d'autre part que le problème évoqué 
dans le rapport d'une réduction de la population agri
cole liée au progrès technique, doit être abordé avec 
prudence, car s'il existe dans nos pays des zones de 
surpeuplement agricole, d'autres zones sont sous-peu
plées et la terre y est exploitée dans des conditions 
insuffisantes. 

Dans d'autres exploitations, en général évoluées 
et même très évoluées, le nombre des personnes actives 
est insuffisant, ce qui interdit tout progrès social, 
notamment en matière de durée du travail, de repos heb
domadaire, de jours fériés, et nuit au développement de 
la vie familiale et culturelle des agriculteurs.(!) 

3° Pour tenir compte des conditions de production, 
de commercialisation et aussi de l'existence de deux 
marchés différents, suivant qu'il s'agit de denrées de 
caractère international ou de denrées de cara.ctère ré
gional, le Conseil économique est d'avis que l'effort 
essentiel doit porter sur une organisation des marchés, 
précise mais souple, comportant des mesures adaptées 
aux situations nationales et aux diverses productions. 

Le Conseil économique précise que le marché com
mun européen posera les problèmes du niveau optimum 
des productions et des prix agricoles pour le marché 
commun par rapport aux prix mondiaux, donc du régime 
douanier ou du régime d'aide à l'exportation applicable 
aux pro duc ti ons de caractère interna.tional dont la com
munauté sera en définitive déficitaire ou excédentaire. 

4° Ceci posé J le Consei 1 économique estime que tout 
ce qui a été dit des délais, des mesures transitoires, 
des mesures d'adapta.tion et d'harmonisa.tion, rev~t une 
importance pa.rticulière en agriculture. 

S'agissant de la procédure suivant laquelle au cours 
de la première étape les propositions devront @tre adop
tées par le Conseil de Ministres à l'unanimité, le Con
seil économique l'estime absolument inadaptée au cas 
agricole. Elle équivaut d'ailleurs à donner un caractère 
très incertain à leur application. 

(1) Ce paragraphe,qui ne figurait pas dans le projet 
d'avis,résulte de l'adoption à main levée, d'un amende
ment présenté par le groupe de l'agriculture. 
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Les aodifications tarifaires entre participants et 
à l''••rd des tiers, les dispositions r'•lementaires ou 
d'or,aaisation ult,rieure nouvelle ne devant pas inter
venir avant que les 'volutions n'cessaires aient 't' 
accoaplies, c'est la proc,dure du parall,lisae auta.a
tique qu'ici encore le Conseil esti.a devoir être &dop
t,e." 

VII. En ce gui concerne les pan d'outre..-r de la 
zone franc. 

Si l'inclusion des P.O.K. dans le aarclœ c._un est 
souhaitable et in,vitable, il est cepend&Dt n'cessaire de 
preudre en consid,ration les problèaes particuliers à 
ces territoires du fait de leur sous-d.,veloppe.-nt et de 
leur liaison politique et 'conoaique à la Métropole.(l) 

VIII. ID ce gui concerne certaines aodalit'• con
teunes dans le rapport. 

1• sur les ententes et discriaiD&tions - La volon
t' co..ane d'un contr8le effectif des accords d'entre
prises devrait 3tre affir.,e. Le- trait' devrait s'atta
cher à d'finir clairement certains principes fonda.en
taux en la aatière. Le soin de leur application serait 
lais•' à la jurisprudence. Le recours pr'vu contre les 
d'cisions de l'institution de contr8le devrait avoir un 
effet suspensif. 

a• sur les aodalit's d'intervention des Etats. Cer
taines aesures particulières de soutien des Etats, soit 
en faveur de leurs iDdustries ou techniques naissantes, 
soit en faveur des .archée &&ricoles ou des P.O.K., peu
vent 3tre tenues pour légitiaes si elles sont confor.es 
aux objectifs du trait'. 

a• sur la libre circulation des travailleurs. C'est 
en d'veloppant l'eaploi plutat qu'en édictaat des rèales 
restrictives que les problèaes posés pa:r les aia:rationa 
de traT&illears seront msolus. Une plus ar-de coo~
ration internationale et UDe coord:baatioa de plus eD 

plus étroite des réaleaentations de Cbaq.e ~ facili
teront la aobilit' de la .. in-d 1 oeUYre. 

(1) Voir plus loin, l'avis préseaté par M. BD a• •• 
de la Ca..ission de 11 éconoaie de l'UDioa ~rançaiae. 
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4° sur la libre circulation des capitaux. Les dé
cisions à prendre dans ce domaine, devront @tre étudiées 
compte tenu d'une part des résultats obtenus par l'ex
pansion économique des différents pays et, d'a.utre part, 
par le degré d' a.vancement de 1 'indispensable poli tique 
de coordination monétaire des différents pays qui doit 
accompagner la réalisation du marché commun. 

En définitive, le Conseil économique demande à être 
de nouveau appelé, avant toute signature du traité de 
marché commun, à émettre un avis sur les résul ta.ts obte
nus au cours des négociations. 

(Journal Officiel, Avis et rapports du Conseil économi
que, 25 juillet 1956). 

0 
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M. Francis LEENHARDT (soci~liste, France) dans son 
rapport fait au nom de la Commission des Finances de 
l'Assemblée Nationale sur le projet de loi de finances 
pour 1957 étudie l'influence que pourrait avoir l'ins
titution d'un marché co~~un européen sur la structure 
des économies des pays adhérents. 

"L'institution du marché commun renferme, en elle
même, la certitude de modifications de notre économie 
et de nos échanges dont il est difficile de mesurer ac
tuellement l'ampleur. 

La perspective de ces changements ne doit pas nous 
conduire à entourer notre adhésion éventuelle au prin
cipe du marché commun de réticences confinant à 1 'a.bs
tention. Retarder indéfiniment la confrontation de notre 
économie avec celle de nos concurrents serait, en effet, 
encourager et accentuer ses tendances à la scléroseo 

Le problème essentiel qui risque de se poser à 
notre pays dans les années à venir serait de concilier 
l'orientation nouvelle qu'il lui faut fixer à ses échan
ges pour assurer un équilibre stable de la balance com
merciale, avec l'inflexion que ne manquerait pas de leur 
donner l'adoption du marché co~un. 

La solution de ce problème ne rencontre pas de 
difficultés de principe, puisqu'un des effets essentiels 
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de cette institution doit être d'amener progressivement 
chaque pays à produire et à exporter ce qui correspond 
le mieux à sa vocation propre. La création du marché 
commun devrait donc normalement aller dans le sens des 
modifications que nous souhaitons voir apporter à notre 
commerce extérieur, sous réserve que les conditions 
dans lesquelles sera institué ce marché n'apportent pas 
de perturbations brutales dans notre économie et ne nous 
privent pas des moyens dont nous disposons actuellement 
pour redresser notre balance commerciale." 

Le rapporteur examine ensuite les précautions dont 
doit s'entourer notre adhésion au marché commun dans le 
domaine du commerce extérieur. 

Deux points essentiels retiennent son attention : 

- l'harmonisation des législations sociales et le 
maintien des dispositions qui permettent à la France 
de compenser les disparités nuisibles au développement 
de son commerce extérieur; 

la disparité des conditions légales de travail 
dans les divers pays participants est la principale 
pierre d'achoppement du marché cœnmun. 

Outre la nécessité, dans la première phase de créa
tion du marché commun, de procéder au maximum d'harmo
nisation possible dans le domaine des législations so
ciales, peut-@tre serait-il bon d'établir une coordina
tion plus étroite entre ces mesures d'harmonisation et 
.les mesures de libération du marché ? 

"Mais", poursuit M. LEENBARDT, "nous ne devons pas 
nous en remettre uniquement à des négociations interna
tionales du soin de réaliser cette harmonisa.tion. Il 
est un point particulier, importa.nt, sur lequel notre 
action propre peut s'exercer, c'est celui du finance
ment des charges sociales". Il f &ut que le gouvernement 
procède à une étude approfondie de ce problème. En effet, 
"les codts de production peuvent ltre sensiblement dif
férents suivant que les allocations sociales sont cou
vertes par une cotisation additionnelle aux salaires ou 
par des ressources fiscales ne pesant pas directement 
sur les prix de revient." 
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Le rapporteur termine en soulignant la nécessité 
absolue du maintien de 1' aide à 1.' exportation, compte 
tenu du cadre dans lequel s'exerce le commerce interna
tional et en particulier le commerce européen et des 
conditions économiques et sociales de la France. 

"Il serait paradoxal que l'aide à l'exportation, 
déjà indispensable dans la situation présente, soit 
supprimée brutalement dans l'éventualité du marché com
mun." 

0 

0 0 

Dans une brochure, le C.N.P.F, (Conseil national 
du patronat français) prend officiellement position sur 
le projet ~tabli par les experts de Bruxelles. 

Le but de ce travail est de "faire connattre aux 
pouvoirs publics, objectivement et sur chaque point du 
projet, les réactions essentielles de ceux qui ont la 
responsabilité de la production industrielle française." 

Dans un avant-propos, M. Georges VILLIERS, prési
dent du C.N.P.F., se déclare favorable à un marché com
mun européen ·et souhaite que "le plus grand nombre de 
nos voisins participent à la future communauté européen
ne". 

Mais cette participation ne peut 3tre envisagée 
pour la France que "si les précautions indispensables 
sont prises, les transitions ménagées, le maintien ul
térieur de l'équilibre assuré". 

Les experts du C.N.P.F. ont relevé six points qui 
leur paraissent particulièrement sujet à critique. 

1° Une fois l'harmonisation des conditions géné
rales de travail réalisées dans les entrepriBes des six 
pays, rien n'en garantit le maintien. L'intégra.tion éco
nomique qui ne serait pas précédée par l'adoption d'un 
degré suffisant d'unification dans le domaine monétaire 
et dans celui des politiques économiques ne serait 
qu'une tentative vouée à l'échec; 

2° il faut que la correction des disparités inter
vienne avant ou au moins en même temps que la réduction 
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des protections. La France doit exiger que le traité 
comporte des engagements précis, dont l'exécution soit 
contr8lable; 

3° l'établissement, autour de la Communauté, d'un 
tarif douanier commun apparatt comme gros de dangers. 
Pour certaines industries,elle réduirait la protection 
au point de les conda.ner à mort. 

"Il existe une contradiction fondamentale, estiment 
les experts du C.N.P.F., entre l'établissement d'une 
forte économie européenne et la poursui te concomi ta.nte 
d'une politique de libre échange à l'égard de pays ex
térieurs à la Communauté. Un certain degré de protection
nisme apparatt nécessaire au départ pour permettre la 
constitution et l'affermissement de cette nouvelle uni
té : ainsi seulement ce~le-ci pourra acquérir le pou
voir de négociation qui lui permettra ensuite de propo
ser aux autres ensembles économiques mondiaux une ré
duction réciproque des barrières douanières;" 

4° le fonds d'investissement devrait ~tre, de l'avis 
des experts de Bruxelles, l'instrument nécessaire de 
l'expansion économique européenne. Ce but sera atteint 
plus simplement et plus efficacement en laissant aux 
entreprises la liberté de procéder aux investissements 
jugés par elles rentables et en rendant ces investisse
ments possibles gr&ce à une politique appropriée; 

5° Tout engagement, qui ne permettrait pas de con
cilier la mise en oeuvre de ce marché avec les impéra
tifs du maintien et du développement de l'Union fran
çaise, serait inconcevable. 

La participation des T.O.M. au marché commun ne 
peu~ se faire que dans une économie en expansion, les 
productions des partenaires européens ne venant pas se 
substituer mais s'ajouter aux ventes françaises. Des 
dispositions devront @tre envisagées en ce qui concerne 
la protection des industries naissantes et la circula
tion des personnes. Il est juste enfin qme nos parte
naires contribuent aux dépenses générales de gestion et 
d'équipement de l'outre-mer. Mais il faudra concilier 
cette participation avec 1e maintien dans le domaine po
litique de la compétence française exclusive; 
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6° les institutions prévues par le rapport des ex
perts appellent d'expresses réserves. La "Commission 
européenne", où la règle de la majorité simple se subs
tituerait rapidement à celle de l'unanimité, retirerait 
aux gouvernements leur liberté d' a.ction en matière doua
nière. 

Au terme de cette étude, le C.N.P.F. estime que 
"1' instauration et le maintien du marché commun dépen
dent essentiellement de l'établissement par les gouver
nements d'une législation européenne commune dans les 
domaines monétaire, financier, social, fiscal et écono
mique". 

(C.N.P.F., le projet de marché commun européen, supplé
ment au bulletin n° 153 du C.N.P.F., Paris, 19 p.) 

0 

0 

Dans la revue "Les industries mécaniques" du 3 
janvier 1957, M. François PEUGEOT, Président de la Fé
dération des industries mécaniques, s'adressant aux ad
hérents de la Fédération, souligne le r8le prépondérant 
joué par celle-ci dans l'élaboration du projet de mar
ché commun. 

M. F. PEUGEOT, tout en se déclarant partisan d'un 
marché commun ayant une tournure réaliste, recommande 
à tous les industriels de prendre conscience des diffi
cultés qui les attendent lorsqu'ils auront à affronter 
les industries mécaniques de cinq autres pays. 

"Je vous demande de prendre entre vous les contacts 
né ces saires pour affronter demain, dans les me il leu res 
conditions, cette concurrence et vous y préparer avec 
les meilleures chances de succès. Je vous demande de 
voir au delà de nos frontières et d'étendre ces contacts 
à vos collègues étrangers des cinq autres pays afin 
d'établir avec eux les liaisons qui vous seront néces
saires. 

Au train où vont les projets actuels, ce n'est plus 
une question d'années, mais de mois ou peut-~tre de se
maines. Le marché commun européen et l'Euratom intéres
sent directement le sort de tous les Français, mais 
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combien plus doivent-ils intéresser le sort du chef 
d'entreprise, dès maintenant !" 

0 

0 0 

L'Assemblée des Présidents des Chambres de com
merce de France et d'Union française ont examin~ les 
problèmes que pose A des chefs d'entreprises, le projet 
de marché commun européen, dont les objectifs doivent 
@tre "l'organisation plus rationnelle de la production 
et un-développement équilibré des échanges entre les 
pays intéressés". Selon l'Assemblée, cependant, "l'état 
actuel des négociations laisse subsister des lacunes et 
des déséquilibres graves de nature à compromettre le 
succès de !''entreprise". Aussi l'Assemblée demande-t
elle au Gouvernement français. "d'ajuster sa politique 
économique, finançière et sociale au% impératifs du mar
ché commun et de refuser un abaissement de tarifs doua
niers et de libération des échanges qui ne comporteraient 
pas d'harmonisation parallèle des législations fiscales, 
économiques et sociales." 

0 

0 0 

Au cours d'une récente réunion, la Chambre de Com
merce de Paris a adopté les conclusions d'un rapport sur 
le marché commun européen. 

Elle se déclare favorable à la réalisa.tion d'un 
marché commun mais constate que le rapport qui sert de 
base à son établissement contient de graves lacunes. 
D'une part, la mise en oeuvre des principes d'harmoni
sation des législations sociales et fiscales est subor
donnée à l'initiative d'une commission aux pouvoirs 
supranationaux, sans aucun plan établi d'avance. D'autre 
part, il n'envisage, à aucun moment, les conditions pro
pres à l'intégration des territoires d'outre-mer 6es 
pays membres au sein de l'organisation. 

La Chambre de Comme,rce de Paris souhaite donc que 
le Gouvernement français mette fin à la contradiction 
existant entre l'accord de principe qu'il a donné et sa 
politique économique, sociale et fiscale; qu'il inter
vienne afin que le traité établisse une liaison étroite 
entre les obligations imposées aux pays contractants en 
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matière d'abaissement des tarifs douaniers et de libé
ration des échanges, d'une part, et en matière d'harmo
nisation des législations sociales et fiscales d'autre 
part; et enfin que ce texte règle avec précision les 
conditions dans lesquelles les territoires d'outre-mer 
des pays contractants seront intégrés dans le marché 
commun. 

(L'Usine nouvelle, 19 juillet 1956). 

0 

0 0 

L'industrie française des travaux publics a pris 
position sur le marché commun. 

L'ouverture du marché commun pourrait avoir des 
répercussions f&cheuses sur les entreprises françaises 
car une offre avantageuse émanant d'une entreprise 
étrangère n'est pas toujours avantageuse pour le pays 
qui fait exécuter les travaux (ch6mage de l'entreprise 
nationale, matériel ou matériaux étrangers, etc ••• ). 

L'auteur remarque, à ce propos, l'échec de l'inter
nationalisa.tion des travaux tentée par l'O.T.A.N. (5% 
seulement des adjudicataires n'a~partenaient pas aux pays 
où les travaux étaient èxécutés). Les entreprises de 
travaux publics appartenant aux six pays sont aptes, 
chacune sur son territoire respectif, à effectuer tous 
les travaux publics décidés par leurs administrations. 
D'ailleurs, aucune entreprise étrangère ne travaille en 
France, bien que la loi les y autorise. 

Le Fonds européen d'investissement pourrait entrat
ner un certain dirigisme économique peu souhaitable. Il 
est préférable que les gouvernements s'entendent afin 
d'assurer en commun certains travaux. 

Enfin, les conséquences du marché commun européen 
seraient aussi graves pour les entreprises de travaux 
publics travaillant dans les territoires d'outre-mer. 
La concurrence étrangèr~ serait très forte et les possi
bilités de travail dans les territoires d'outre-mer des 
autres pays seraient très réduites. 

Devant tous ces dangers, la Fédération nationale 
des tra.vaux publics prévoit certaines mesures de sauve
garde, les unes générales (harmonisation des charges 
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fiscales, salariales et des douanes) d'autres particu
lières aux travaux publics (en matière de cahiers des 
charges, de soumissions, etc ••• ). 

(Energies, 29 juin 1956) 

0 
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La Confédération générale des cadres (C.G.C.) a 
pris position sur le rapport des experts en constatant 
qu'il constitue un danger pour 1~ France car : 

1° il ne prévoit pas l'application immédiate des 
recommanda.tions du B.I.T. concernant les salaires fé
minins; 

2° il ne contient aucune clause de résiliation; 

3° il s'en remet à une commission enr~éenne, où 
la France est minori ta. ire, du soin de né go ci er les ac
cords commerciaux y compris les traités à venir avec 
les pays africains liés à la France dans le cadre de la 
zone franc; 

4° il crée des conditions économiques tellès que 
la France ne peut protéger ses industries. travaillant 
pour la défense nationale; 

5° il ébranle la structure économique de l'Union 
française. 

En conséquence, la C.G.C. demande que de nouvelles 
négociations soient entreprises dans le cadre de l'O.E.C.E. 
pour rechercher une formule d'interdépendance européenne. 

(L'Usine nouvelle, 19 juillet 1956). 

0 
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Résolutio~ adoptée par le Ve Congrès confédéral C.G.T.
F.O. 

"Le Congrès, considérant que le pool charbon-acier 
n'est qu'une étape dans la voie de l'européanisation de 
l'économie, exige la création d'organisations similaires 
dans d'autres domaines, notamment en ce qui concerne : 
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la mise en commun de tous les moyens énergétiques, 
scientifiques et culturels; de tous les transports; de 
la santé et de la prévention sociale; des postes et 
télécommunications; des ressources agricoles, etc •.• 

Le Congrès rappelle que l'Eur~pe des six ne peut 
@tre considérée comme une fin mais doit @tre étendue à 
toutes les nations qui vivent sbus un régime de liberté. 

Si demain des pays de dictature ou dépendant de 
pays impérialistes recouvrent leur indépendance et ins
taurent un régime de liberté, le Congrès estime que ces 
pays auraient place au sein de l'Europe unie. 

Le Congrès estime que les organisations économi
ques européennes accrottront les moyens de production 
et les biens de consommation permettant l'ouverture d'un 
vaste marché commun, conditions indispensables à l'élé
vation continue du niveau de vie des travailleurs. 

La Communauté européenne doit trouver son prolon
gement naturel en Afrique et dans les territoires d 'outœ
d'outre-mer; son marché commun permettra, par des inves
tissements contr8lés, la mise en valeur de ces terri
toires qui doit rapidement donner aux travailleurs de 
ces pays un niveau de vie comparable à celui des tra
vailleurs européens." 

(Force ouvrière, 1er novembre 1956) 

0 
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Une enqu@te auprès des producteurs italiens. 

En 1954 s'était constitué à la Chambre de commerce 
de Milan un Comité d'étude sur le marché commun euro
péen. Faisaient partie du Comité : le Mouvement fédéra
liste européen, l'Institut d'études économiques (I.S.E.À 
l'Institut d'études de politique internationale 
(I.S.P.I.) et le Comité européen pour le progrès écono
mique et social (c.E.P.E.s.). 

Le but de ce Comité était d'étudier l'opinion des 
industriels, des commerçants et des agriculteurs, à pro
pos de l'intégration européenne. 
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Dans ce but, il a été procédé à une enqu8te en 
deux temps. Tout d'abord, un questionnaire a été envoyé 
aux associations nationales d'industriels, d'agricul
teurs et d'exportateurs ainsi qu'aux institutions qua
lifiées, afin de connattre leurs avis sur les consé
quences, dans leurs domaines respectifs, de l'intégra
tion de l'économie italienne dans le marché européen. 

Dans une seconde phase, les résultats de la pre
mière phase ayant été recueillis et examinés, il a été 
procédé à une enqu@te auprès d'une centaine d'entrepri
ses réparties dans toute l'Italie, choisies par les 
chambres de commerce et interrogées par elles. L'enqu@te 
comportait les questions les plus simples; il était de
mandé aux entreprises si leur avis était favorable ou 
contraire, si elles suggéraient certaines précautions 
et si elles souhaitaient l'extension du marché commun 
à d'autres pays que les "Six". 

Il était posé comme principe que l'enqu~te n'avait 
pas la prétention de fournir un tableau complet de l'at
titude des catégories économiques italiennes à l'égard 
du marché commun et que les statistiques prés·entées 
n'étaient pas conçues comme pouvant donner une démons
tration mathématique de telle ou telle thèse. Le Comité 
s 1 est proposé seulement de "sonder, à propos de 1 'un 
des problèmes fondamentaux de notre politique, l'opi
nion de catégories entières ou d'entreprises particu
lières, pour provoquer directement et obtenir leurs 
réactions". "Il s'est agi de donner la parole à l'homme 
de la rue du monde économique" pour lui permettre d'ex
primer non seulement ses opinions mais aussi ses senti
ments. 

L'unification du marché des pays de la C.E.C.A. est 
accueillie en principe favorablement, non seulement dans 
les mi lieux de 1' agriculture et de l'alimentation tra
ditionnellement exportateurs, mais aussi par les indus
tries du marbre, des matériaux de construction, du bois, 
du cuir, des chaussures, de l'habillement, des produits 
cotonniers, des textiles artificiels, de l'équipement 
ménager, des machines à coudre, des machines de bureau 
et des autres appareils de la mécanique de précision. 

Plusieurs industries verraient avec faveur, par
fois même en estimant cette condition indispensable, 
l'extension d'un marché unique hors des six pays. En 
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faveur d'une extension à tous les pays d'Europe se sont 
prononcés certains viticulteurs, maraichers, chapeliers, 
fabricants de machines textiles, d'appareillage de pré
cision. Une grande partie des producteurs s'est pronon
cée en faveur d'une extension à l'Autriche. Les produc
teurs agricoles, les pr·oducteurs de ma.rbre, 1 'industrie 
de la chaussure et de l'habillement se sont déclarés 
favorables à l'inclusion de la Suisse, tandis que les 
agriculteurs et certains représentants de l'industrie 
extractive mécanique et chimique voyaient fa.vorablement 
l'inclusion de l'Angleterre. Plusieurs se sont expri
més en faveur de l'inclusion de la Yougoslavie, et les 
autres, de l'Espagne et du Portugal. Dans l'industrie 
mécanique et textile, on souhaite l'inclusion de la 
Grèce et de la Turquie, alors que l'intér@t que présen
terait l'extension du marché vers les-pays de l'Europe 
orientale a été mis en relief avant tout par les expor
tateurs de produits maraichers et textiles. 

Des avis défavorables ont été exprimés dans le sec
teur de l'industrie métallurgique, dans certaines bran
ches de l'industrie mécanique, comme celle des bicyclet
tes et motocyclettes, des constructions de matériel 
ferroviaire et de tra.1111rays, des appare.ils électro-tech
niques, dans certaines branches de l'industrie chimique, 
notamment des produits pharmaceutiques, des conserves 
de poissons, de l'industrie laitière, des brasseurs, de 
l'industrie du papier. La première condition, estimée 
indispensable par tous les intéressés, est que l'unifi
cation ait lieu progressivement. C'est en outre une pré
occupation répandue, que l'unification ait lieu de fa
çon à permettre le nivellement des coftts de production 
des pays européens, grAce à des garanties et à des fa
cilités susceptibles de ne pas mettre l'industrie ita
lienne en di ffi cul té da.ns la concurrence internationale. 

Les entreprises avaient le choix entre trois ré
ponses : favorable, indifférente, défavorable. 

Les réponses ont été en majorité favorables. Les 
réponses di tes "indifférentes" sont en réalité plutôt 
favorables, car en déclarant que l'ouverture du marché 
commun la laisse indifférente, l'entreprise reconnait 
pratiquement qu'elle n'en subira a.ucun préjudice. En 
outre, les réponses défavorables signifient que les 
entreprises s'opposent à l'ouverture d'un marché commun 
tout court, mais qu'elles pourraient réviser leur posi-
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tion si l'ouverture du marché commun était assortie de 
certaines garanties. 

Les réponses de certaines branches industrielles 
ne manquent pa.s d'intér@t. L'association des producteurs 
de laine cons tate par exemple que 1' a.ddi ti on de l' appa
reil de production des six pays fait de la Communauté 
le premier des producteu1-s de laine du mnde entier. 
L'association des producteurs de coton fait observer 
que, dans certaines conditions, l'industrie cotonnière 
pourra.it tirer profit de l'institution d'un marché c3m
mun. L'association italienne des textiles synthétiques 
accorde tout son appui au marché commun. La "Finmecca
nica", société de financement des industries mécaniques, 
constate que l'ensemble des bénéfices provenant d'une 
intensification des échanges ou d'une meilleure distri
bution du travail justifie amplement les efforts entre
pris pour réaliser la Communauté européenne. L'opti
misme est moindre à l'association des constructeurs de 
machines-outils, à l'association des constructeurs de 
matériel d'imprimerie, à l'association des producteurs 
et exportateurs de machines à coudre, à l'association 
nationale de l'industrie du cycle à moteur et des ac
cessoires. 

La Confédération générale de l'agriculture et 
l'Institut national d'agronomie constatent que tous les 
pays de la C.E.C.A. s'intéressent plus ou moins à la 
production agricole italienne. L'abolition des restric
tions aurait une répercussion très favorable sur les 
possibilités d'exportation de certains secteurs produc
tifs. L'abaissement des tarifs douaniers italiens, en 
fa ci 1 i tant l'importa ti on de certa-ins biens d' équipement, 
permettrait ùne réduction des coftts de production et 
mettrait les produits italiens à m@me de mieux soutenir 
la concurrence. 

(Agostino DE VITA - L'inchiesta del Comitato di studi 
sul mercato comune europeo - Extrait de "EUROPA SENZA 
DOGANE" de G. BERGMANN, R. GIORDANO, A. DE VITA, L. 
MADIA et G. DI NARD! - Ba.ri, 1956) • 

0 
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Plusieurs quotidiens néerlandais ont signalé, le 
16 janvier 1957, que le Conseil central des relations 
économiques extérieures (où sont représentés, en vue 
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de la défense de leurs intér~ts commerciaux, l'indus
trie, le commerce, l'agriculture, la p~che et les trans
ports) a adressé au ministre des affaires économiques 
une lettre lui demandant qu'avant m@me la signature du 
tra.i té par le Gouvernement néerlandais, les milieux éco
nomiques néerlandais, qui seront les acteurs du marché 
commun, sa.chent clairement ce à quoi on s'est engagé à 
Bruxelles. 

De manière générale, le Conseil centra.! comprend 
parfaitement que l'économie néerlandaise doit s'imposer 
des sacrifices pour atteindre le grand but que repré
sente le marché commun. Mais il ne faut à aucun prix 
que ces sacrifices ébranlent les fondements m@mes de 
l'économie néerlandaise. 

Cette lettre expose ensuite l'avis du Conseil cen
tral sur les points qui suscitent de sérieuses inquié
tudes, à savoir le régime transitoire, l'agriculture,le 
tarif extérieur vu à la lumière des intér@ts commerciaux 
généraux des Pays-Bas et les transports, autant de do
maines da.ns lesquels des desiderata ont été formulés. 

En ce qui concerne notamment le régime transitoire, 
le Conseil central fait remarquer que le but final doit 
toujours rester la création du marché commun. Il est 
dès lors absolument nécessaire de fixer dans le traité 
m@me une procédure qui en prévoie clairement la. liqui
dation progressive. 
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Dans sa revue "De Onderneming" du 19 janvier 1957, 
l'association centrale des employeurs tra.ite des pour
parlers de Bruxelles et notamment des revendications 
françaises. 

L'association s'inquiète de ce que les Pays-Bas 
devront payer très cher, peut-3tre m@me trop cher, la 
création du marché commun, en soi fort souha.i table. Il 
y aura probablement une augmentation des coftts de la 
main-d'oeuvre, compensée sans doute par une augmentation 
de la productivité, mais le ry·thme que suivra la ré ali
sation de cette harmonisation partielle n'excédera-t-il 
pas les possibilités de l'économie néerlandaise ? Les 
résultats de la politique prudente qui fut celle des 
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Pays-Bas depuis la guerre risquent d'@tre sérieusement 
compromis, si l'un des plus importants partenaires ne 
parvient pas à échapper au mouvement inflatoire des 
prix et des salaires. Aussi, avant de signer le traité, 
il s'agira de sauvegarder les intér@ts des Pays-Bas sur 
un certain nombre de points essentiels. 

0 
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Dans une conférence prononcée à Bruxelles, le 2 
décembre 1956, devant la Chambre de commerce belgo-luxem
bourgeoise sur "les aspects monétaires de l'intégra
tion économique", M. HOLTROP. Président de la Bangue 
néerlandaise, a mis en garde les esprits qui fondent de 
trop grands espoirs sur l'intégration économique : 
celle-ci donne assurément de nouvelles possibilités, 
mais elle n'offre pas de moyens nouveaux. Comparée à 
l'Amérique, l'Europe est en retard non seulement par 
son défaut d'intégration, mais aussi parce que ses ri
chesses naturelles, comptées pa-r habitant, sont moin
dres. L'orateur a déclaré que, pour le développement et 
l'expansion futurs de l'Europe, l'existence d'une mon
naie stable est une condition tout aussi importante que 
l'intégration économique. 

En effet, selon M. HOLTROP, da.ns la réglementation 
du trafic des pa-iements dans une communauté intégrée, 
la préférence doit @tre donnée à l'établissement de 
cours de change stables qui pourront, au.besoin, @tre 
modifiés en vertu des règles du Fonds monétaire inter
national, 

0 
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Dans un discours du 2 janvier 1957, M. D.A,DELPRAT, 
Président de la Chambre des Métiers et Négoces d'Amsterdam, 
a déclaré qu'(l n'était pas convaincu que les six pays 
intéressés à la création du marché commun soient d'ores 
et déjà disposés à renoncer à leur autonomie économique, 
monétaire et sociale en 12 ou 15 ans, dans toute la me
sure où l'exigerait la réalisation du marché commun. 

Si ces doutes sont fondés, il y aurait là une ac
ceptation de fâcheuses dérogations à la conception 
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idéale du marché commun. Non seulement le marché commun 
perdrait tout attrait, mais il porterait un grave préju
dice aux intér~ts européens en général, et néerlandais 
en particulier. Dans ces conditions, il favoriserait la 
bureaucratie supranationale avec toutes les conséquen
ces néfastes qu'elle implique pour l'économie. 

L'économie néerlanda.ise, a déclaré l'orateur, doit 
a.bsolument avoir des marchés facilement a.cceësibles. Il 
faut comprendre aussi que les secteurs économiques fai
bles des autres pays resteront protégés aussi longtemps 
que possible et que l'on s'efforcera de les maintenir 
en vie. En d'autres termes, d'importants débouchés pour
ront avoir disparu ou ne pas être apparus à l'expira
tion de la période transitoire parce qu'un régime parti
culier aura été appliqué au secteur en cause. Les trans
ports internationaux des Pays-Bas et surtout les expor
tations néerlandaises de produits agricoles devront 
tenir compte de cette évolution. Incontestablement, les 
pays comme l'Allemagne et la Belgique, qui n'exportent 
guère de produits agricoles, se trouveront à cet égard 
dans une situation privilégiée. 

Le tarif des droits d'entrée, ce tarif commun qui 
sera pratiqué à l'égard des pays tiers, pose également 
pour les Pays-Bas une grave question de principe. Les 
Pays-Bas doivent être sur leurs gardes pour éviter que 
la Communauté européenne occidentale ne tende à deveni~ 
ouvertement ou d'une façon déguisée, une communauté 
continentale fermée qui serait une fin en soi. un·marché 
commun intensifiera presque f a.talement les transactions 
entre les pays membres; dès lors, il provoquera des 
changements d'orientation des importations néerlandaises; 
certains secteurs de l'activité commerciale pourraient 
en souffrir, notamment les ports et la navigation inté
rieure des Pays-Bas. Plus le tarif extérieur sera élevé, 
et plus ces inconvénients s'aggraveront. 

Une Europe occidentale intégrée ne peut s'épanouir 
que dans le cadre général du monde occidental; il faudra 
donc mettre le moins possible d'entraves aux écha.nges 
commerciaux entre l'Europe occidentale et le reste du 
monde occidental. Il faut ce cadre plus large aux efforts 
tendant à l'intégration de l'Europe occidentale pour 
donner à celle-ci la base solide indispensable au marché 
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commun des pays de la C.E.C.A. Par conséquent, en ins
taurant un tarif extérieur conforme aux conceptions du 
rapport Spaak, le tra.ité devra prévoir une proc-édure 
permettant, à l'expiration de la période de transition, 
d'engager des négociations avec les pays tiers en vue 
d'obtenir des abaissements de tarifs. 

0 

0 0 

Un groupe de personnalités des milieux économigues 
néerlanda.is a publié un ma.nifeste exposa.nt les raisons 
pour les quelles certains éléments du projet de ma.rché 
commun ~'uropéen rendent ce projet inacceptable pour les 
Pays-Bas. S'il est trop tard pour régler ces points de 
façon sa.tisfaisante, les auteurs du manifeste estiment 
qu 1 i 1 ne restera plus a.ux Pays-Bas que la possibilité 
de s'abstenir de prendre part au marché commun, en se 
rangeant a.u nombre des pays désireux d 1 entretenir avec 
le marché commun européen d'étroites relations sous for
me d'adhésion à la zone de libre échange dont la créa
tion est envisagée. 

Nécessité de l'intégration. 

Le manifeste est signé de MM. J.R.M. van den BRINK 
(ancien ministre des affaires économiques), H. van HEEK 
(industriel), H.M. HIRSCHFELD (ancien conseiller éco
nomique du ~ouvernement), KUPERS (un des fondateurs de 
la C.I.S.C.), J. MEYNEN \ancien ministre de la défense), 
P. RIJKENS (ancien président du Conseil d'administra
tion d'Unilever), M.P.L. STEENBERGHE (ancien ministre 
des a.ffaires économiques)( et P.J. ZIMMERMANN (directeur 
de la banque "Internatio"J. 

Voici quelques pa.ssages de ce manifeste : 

"A la sui te d 1 informations publiées au sujet des 
négociations en cours entre les Gouvernements de la 
France, de la République fédérale d'Allemaane, de 
l'Italie, de la Belgique, du Luxembourg et des Pays
Bas et ayant pour objet la création d'un marché commun 
européen, les soussignés croient devoir faire la décla
ration suivante : 
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"1' intégration économique de 11 Europe, qui s'est 
poursuivie par divers moyens au cours des deridères 
années et qui est réalisée sur certains points, revit 
une importance extraoidinaire pour l'avenir de notre 
continent. L'Europe ne se maintiendra au rang des gran
des puissances en pleine évolution que si elle utilise 
a.u ma~imum ses ressources économiques. Elle ne le pour
ra qu'en créant une zone européenne de libre écha.nge 
aussi vaste que possible, en vue de permettre aux for
ces économiques de se déployer totalement, Les échanges 
de marcha.ndises, de services, de capitaux et de main
d'oeuvre doivent @tre rendus aussi libres que possible: 
c'est la condition indispensable pour l'édification 
d'une Europe économiquement puissa.nte, où le niveau de 
vie des masses pourra @tre élevé de manière progressive 
et durable. En particulier pour des petits pays à for
te densité de population, comme les Pays-Bas, l'inté
gration économique des principaux partenaires commer
ciaux est une question de vie ou de mort à longue 
échéance. L'économie des Pays-Bas ne reçoit pas son in
flux vital des échanges intérieurs, elle est étroite
ment conditionnée par les échanges mondiaux. 

Le cara.ctère général des projets élaborés en vue 
de la création d'un ma.rché commun europ6en et d'une 
zone de libre échange préoccupe vivement les soussignés, 
qui se basent exclusivement sur les éléments publiés 
à ce jour. Ils éprouvent de vives craintes du caractère 
protectionniste qu'il est envisagé de donner au marché 
commun et qui affectera sérieusement les exportations 
des Pays-Bas, spécialement à destination des pays tiers. 
Il serait inéquitable, à l'occasion de l'établissement 
du tarif extérieur commun, de faire de trop la.rges con
cessions aux pays dont le ta.rif est protectionniste. 

Objections 

Les soussignés estiment que les projets actuels 
contiennent ~rop de concessions semblables. Le point 
de départ des négociations était la formule du rapport 
Spaak, selon lequel les dro.i ts d'entrée seraient fixés 
sur la base d'une moyenne arithmétique non pondérée. 
Ce point de départ présentait de sérieuses lacunes sous 
l'angle structurel, et son acceptation aurait déjà 
obligé les Pays-Bas à rœ. jorer leurs droits d'entrée sur 
les produits importés de pays tiers; cette majoration 
m3me est difficile~nt admissible, pour les raisons 
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invoquées plus haut. En fait, on semble vouloir recou
rir à toutes sortes d'interventions artificielles pour 
élever la moyenne arithmétique. Les inconvénients ac
quièrent dès lors un tel degré de gravité que la coopé
ration des Pays-Bas cesse de se justifier. 

Le tarif extérieur commun instauré à l'expiration 
de la période transitoire doit absolument rester sus
ceptible d'abaissements. En pratique, le seul moyen d'y 
arriver est de prévoir dans les textes de l'accord une 
procédure permettant l'abaissement du tarif extérieur 
à une majorité qualifiée et d'exiger l'unanimité pour 
d'autres modifications du ta.rif extérieur. 

Une autre question, aussi inquiétante que celle 
des droits d'entrée, a trait à l'harmonisation des char
ges sociales. La documentation dont disposent les sous
signés leur donne l'impression qu'on veut réaliser 
l'harmonisation en alignant certaines dispositions so
ciales au niveau le plus élevé actuellement atteint 
dans 1 1 un des pays du futur ma.rché commun. 

Il en résulterait pour les Pays-Bas une nouvelle 
hausse importante des co1lts. Une harmonisation socia.le 
ainsi conçue se heurte à de sérieuses objections en 
pratique et en théorie. Sur un marché commun, il peut 
exister sans inconvénients des différences dans les ré
gimes de prévoyance sociale. Le pays économiquement le 
plus fort pourra se permettre de porter la. prévoyance 
sociale au niveau le plus élevé. 

Le troisième problème est celui des dispositions 
applicables à l'agriculture. Il est admis que l'agri
culture est un secteur où il faut opérer avec une ex
tr~me prudence quand il s'agit de créer un marché com
mun. Incontestablement, les produits agricoles et les 
produits industriels ne doivent pa.s @tre soumis à des 
règles identiques. En effet, la. nature n'a. pas favorisé 
également tous les pays membres sous le rapport des 
possibilités de production agricole. Le marché commun 
devra ~tre conçu, en ce domaine, en fonction des diffé
rences qui caractériseront les co1lts par le jeu des 
facteurs naturels. On ne peut exiger des pays membres de 
de laisser en friche, à cause du marché commun, des 
étendues cultivées à l'heure actuelle. Les obstacles 
au libre échange des produits agricoles doivent, après 
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une période de transition, se réduire à une compensa
tion des différences que les éléments des prix de re
vient subissent par le jeu des fa.cteurs na.turels. Les 
soussignés ne peuvent toutefois s'emp~cher d'éprouver 
1 1 impression que la réglementation envisagée pour l'agri
culture a une portée plus la.rge et contient dès lors 
des éléments purement protectionnistes de caractère du
rable. 

Les soussignés ne doutent pa.s que le Gouvernement 
néerlandais et la. déléga.tion qu' i 1. a nommée pour par
ticiper aux négociations procèdent avec un soin extr8me. 
Ils ont cru néanmoins de leur devoir de relever en pu
blic les éléments qui leur paraissent inaccepta.bles 
dans le projet actuel. 

L& ma.tière est d'une telle importance pour l'ave
nir des Pays-Bas, qu'elle exige mftre réflexion. Nous 
tenons à. mettre les res pons ables en ga.rde contre des 
décisions hltives. Si le ma.rché commun devait a.voir 
un ca.ractère protectionniste. accusé, notre économie na
tionale serait frappée au coeur." 

(Nieuwe Rotterdamse Coura.nt - 1er février 1956). 
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C.- PROBLEMES PARTICULIERS 

i) Les institutions. 

Résolution adoptée pa.r l'Assemblée Commune de la 
C.E.C.A. au cours de sa session ordinaire de mai 1956 

III.- En ce qui concerne les institutions 

- que les nouvelles organisations européennes doi
vent recevoir des pouvoirs limités mais réels, c'est-à
dire leur permetta.nt de remplir leur tiche; 

- qu'un contrôle démocratique efficace doit @tre 
exercé par l'Assemblée dont la compétence est trop li
mitativement définie dans les projets actuels; 

- qu'un juste équilibre doit @tre trouvé entre les 
pouvoirs du Conseil de Ministres et ceux de la commis
sion européenne; 

-qu'il fa.ut employer au maximum, comme le propo
sent les experts, les institutions déjà existantes de 
la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier; 

- que, dans le cadre de l'Euratom, la création 
d'établissements publics ou de sociétés d'économie mixte 
évite les dangers poli tiques de la centralisa.tion et 
facilite la coopéra.tion avec les pays tiers; 

- qu'il faut assurer la collaboration des associa
tions syndicales, patrona.les et ouvrières, qui, par 
leurs avis, assisteront la commission européenne et le 
Conseii de Ministres dans l'accomplissement de leur mis
sion, 

0 

0 0 

Proposition de recommandation présentée à l'Assem
blée de l'U.E.O. par M. EDWARDS et quelques uns de ses 
collègues sur la création d'une quatrième assemblée eu
ropéenne : 
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"L'Assemblée, 

Considérant qu'il résulte de graves difficultés, 
à l'heure actuelle, pour les Représentants d'assister 
aux réunions des trois assemblées européennes et de 
leurs commissions existantes, et de remplir, en m@me 
temps, leurs obligations dans leurs pa.rlements nationaux; 

Considérant, en outre, que le lien personnel éta
bli par l'existence d'une certaine cœ.position commune 
de ces assemblées est un grand avantage pour éviter le 
chevauchement des activités, et assure quelque cohéren
ce dans le développement des institutions parlementai
res européennes, 

Recommande au Conseil que les gouvernements inté
ressés n'admettent pas une propositio~ pour la création 
d'une quatrième assemblée européenne." 

Ont signé : EDWARDS, ERLER, FENS, van der GOES van 
NATERS, James HUTCHISON, LEFEVRE, PEZET, SCHAUS, SCHMID, 
V AN CA.UWELAERT. 

(Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale, 11 octo
bre 1956). 
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Recommandation sur la rationalisation des activités 
~arlementaires européennes adoptée par l'Assemblée Con
sultative du Conseil de l'Europe lors de sa sZance du 
9 janvier 1957 

"L'Assemblée, 

Considérant que les Représentants éprouvent actuel
lement les plus grandes difficultés à assister aux réu
nions des trois assemblées européennes et de leurs com
missions, et à remplir en m~me temps leurs obligations 
dans leurs parlements nationaux, 

Considérant, cependant, que le lien personnel éta
bli pa.r la. participation d'un certain nombre de Repré
sentants aux diverses assemblées est de nature à éviter 
le chevauchement de leurs activités et à assurer un mi
nimum indispensable de cohésion da.ns le développement 
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des institutions parlementaires européennes, 

Considérant que la création d'une quatrième assem
blée accrottra.i t la confusion, les dépenses et la déper
dition des efforts, serait sévèrement jugée pa.r l'opi
nion publique, et nuirait ainsi au progrès de l'idée 
européenne, 

RECOMMANDE AU CWITE DES MINISTRES : 

1. de suggérer aux pays membres de l'Euratom et du 
marché commun 

(i) de rejeter toute proposition de création 
d'une quatrième assemblée européenne; 

(ii) pour le cas où le contr8le parlementaire de 
l'Euratom et du marché commun serait confié 
à l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., d'éla~ 
gir la composition de cette Assemblée et y 
autoriser la présence de suppléants; 

(iii) de prendre les mesures nécessaires pour que 
la moitié au moins des me libres de 1 'Assem
blée Commune élargie, ti tulair.es ou supplé
ants, fasse éga.lement partie de l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe; 

2. d'amender l'article 25 (c) du Statut dans le sens 
suivant : "Chaque Représentant a un suppléant. Il peut 
avoir un deuxième suppléant. Le suppléant aura qualité 
en l'absence du Représentant pour siéger ••• "(le reste 
sans changement). Cette disposition permettra à ceux 
des membres qui siègent également à l'Assembée Commune 
élargie de participer à une pa.rtie des travaux de l'As
semblée Consultative; 

a. d'inviter les pays membres à saisir le Conseil de 
l'O.E.C.E. de la proposition tendant à confier à l'As
semblée Consultative réunie avec des pa.rlementaires 
suisses et portugais en session spéciale en dehors du 
cadre du Statut du Conseil de l'Europe, un droit de re
gard sur les activités de 1' O.E. C.E. et aussi sur celles 
de la zone de libre échange (sous les auspices, ou non 
de l' O.E. C.E.) dans ses rapports avec le ma.rché commun). 
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Directive sur la rationa.lisation des activités parle
mentaires européennes adoptée pa.r 1' Assemblée Consul ta
tive du Consei 1 de 1' Europe lors de sa s6ance du 9 .jan
vier 1957. 

L'Assemblée, 

in vi te instamment le Burea.u de demander aux gou
vernements représentés à la conférence de Bruxelles de 
recevoir de toute urgence une déléga.tion de 1' Assemblée 
Consultative qui exposerait aux négociateurs des trai
tés du marché commun et de l'Euratom les très graves 
objections qu'elle oppose à la création d'une quatrième 
assemblée européenne, 

invite le Bureau à organiser une réunion des Bu~ 
reaux des trois assemblées européennes en vue d'adres
ser des recommandations communes aux gouvernements des 
pays membres sur une rat iona li sation des activités pa.r
lementaires européennes. 

ii) Les Pays d'outre-mer. 

Le Bureau exécutif in·ternati onal du Mouvement s o
cialiste pour les Etats Unis d'Europe s'est réuni à 
Paris les 6 et 7 octobre 1956. Il a adopté une résolu
tion traitant notamment de l'Eurafrique. 

"L'Europe, en se créant un cadre et un contenu, 
doit non seulement résoudre ses propres problèmes, mais 
trouver une solution valable pour les rapports avec les 
pays sous-développés et les nations naissantes. 

C 1 est dans le même esprit que doit être envisagé 
et résolu le problème des pays encore liés à des Etats 
européens et que doit être précisée la formule non 
moins ambigüe de l'Eurafrique. 

Il s'agira de concilier les désirs d'autonomie et 
d'indépendance de ces pa.ys avec les nécessités écono
miques modernes qui exigent des cadres plus va.stes et 
une aide de la. part des pays déjà industrialisés; mais 
rien d'efficace ni de durable ne pourra être obtenu 
sur ce plan, si les conditions politiques de respect 
de l'individualité des bénéficiaires ne sont pas rem
plies. 
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C'est ainsi que les mesures qui sont et seront pri
ses en Afrique du Nord sont en train de déterminer le 
contenu et les chances de succès ou d'échec d'une Europe 
capable d'~tre un centre d'attraction pour le monde 
sous-développé et un foyer de 1 'Eurafrique." 

(NQuvelles européennes et mondiales, 12 octobre 1956). 

La m~me position a été prise par le Comité inter
national du M.D.S.E.U.E. lors de sa réunion à Luxembourg 
en janvier 1957. 

0 
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Avis présenté par M. Maurice BYE, au nom de la 
commission de l'économie de l'Union française du Con
seil 6conomique, sur l'intégration des Territoires 
d'outre-mer dans le marché commun européen ; 

I. Ob.jectifs. 

Le marché commun n'est pas un objectif, mais un 
moyen. L'objectif pour les P.O.M. est l'élévation des 
niveaux de vie et la promotion sociale des populations 
d'outre-mer, li~es à la croissance de l'économie. 

II. Limite des options possibles. 

L'adhésion de la France au marché commun impliquera 
celle des P. O.M. A défaut, la France devra.i t, ou bien 
a.ssurer seule le financement du développement des P. O.M. 
à un rythme qui tend à s'accélérer, ou bien avoir re
cours à un fonds d'ihvestissement mondial et admettre 
les conditions qu'impliquera ce recours. 

III. Exportations. 

Si le tarif extérieur commun est au niveau du ta
rif français actuel, les P.O.M. acquièrent un marché 
préférentiel élargi et plus prospère. 

M~me avec un tarif extérieur commun inférieur au 
tarif français actuel, toutes choses égales, l'avan
tage existe encore si l'abandon de certaines produc
tions très protégées destinées à la France est compensé 
pa.r le développement d'autres productions plus viables 
destinées à l'Europe, compte tenu des impératifs sociaux 
précités. 
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Moyennant un effort, qu'un délai de 15 ans peut 
permettre certainement, les P.O.M. peuvent rapprocher 
leurs prix de revient du ni veau 100ndial des produits 
similaires, grice à l'abaissement du prix des importa
tions (résultat nécessaire du ma.rché commun) et du dé
veloppement des investissements (exigeant une organi
sation que le marché commun facilite). 

IV. Importations. 

L.' accroissement de la productivité européenne et 
1 1 entrée sans taxe de produits de consommation et d 1 ou
tillage abaisseront le prix des importations, élargi
ront la consommation, faciliteront les investissements. 

L'élargissement du volume des importations corres
pondra à l'a·ugmentation du revenu social des P.O.M. Il 
peut donc bénéficier à la. fois à la France et à ses 
partenaires européens. Le résultat, toutefois, n'est 
pas certain. La France courrait le risque d'~tre dé
laissée au profit de ses partenaires européens si ses 
prix demeuraient plus élevés ou si elle cessait de pou
voir produire les biens nécessaires aux P.O.M. 

V. Développement de l'économie des P.O.M. 

Ce développement ne doit pas ~tre attendu du seul 
développement des exportations de matières premières. 
Territoires typiquement sous-développés, les P.O.M. doi
vent, en m@me temps, accrottre les productions agricoles 
et industrielles destinées à l'autoconsommation, au mar
ché intérieur et aux marchés extérieurs de produits 
transformés. 

Ce développement doit aussi ~tre pensé en fonction 
des impératifs sociaux; 

Bien que l'accroissement du revenu social des 
P.O.M., résultant de l'intensification de leurs échanges 
avec le marché commun, soit fa.vorable à d'a-utres formes 
de développement, il ne suffit pas à les assurer auto
matiquement. 

Un certain nombre de mesures sont nécessaires, por
tant sur l'investissement, l'encouragement à la produc
tion, le tarif extérieur commun, l' orga.nisation des 
marchés et l'harmonisa-tion des législa.tions. 
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VI. L'investissement dans les P.O.M. 

Tout permet de craindre que les capitaux privés ne 
s'investissent pas d'eux-m@mes. Un r8le essentiel de 
stimulant, de création d'infrastructure et d'orientation 
doit donc @tre réservé aux capitaux d'origine publique. 

Le principe d'une participation des adhérents au 
marché commun aux investissements publics dans les 
P.O.M. doit @tre posé. Cette participation pourrait se 
fa.fre sous forme de contribution du fonds d'investisse
ment européen aux dépenses du F.I.D.E.S. {Fonds d'Inves
tissement et de Dévelop~ement Economique et Social des 
Territoires d'Outre-Mer). 

L'application de ce principe est difficile. Il y 
a lieu, en effet, de poser que le plan de développement 
des P.O.M., au moins pour les territoires non indépen
dants, concerne exclusivement la République française. 

M. Maurice BYE étudie ensui te quelques solutions 
permettant de faire participer les adhérents non fran
çais au marché commun, au financement d'un plan qu'ils 
n'auront pas établi. 

En toutes hypothèses il conviendrait de distinguer 
l'investissement public de caractère militaire et "ad
ministratif" d'une part, et celui de cara.ctère écono
mique et social. Le second, seul, pourrait faire appel 
~une coopération internationale. 

Les ca pi ta.ux privés sont, néanmoins, les pl us dé
sirables. A leur égard, le principe de l'égalité des 
droits doit @tre admis. 

VII. Les encouragements ~ la production. 

Des encouragements financiers d'Europe paraissent 
préférables ~ 1' i nstaura.ti on de certains droits pro
tecteurs. 

Ce peuvent @tre : 

- une contribution du fonds d'investissement ~ 
conditions très favorables; 

- des subventions de la m@me source ou des facili
tés de crédit; 
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- des subventions versées par les P.O.M. eux-mêmes 
sur le produit de taxes à 1' exportation de ma. ti ères 

. ' prem~eres. 

VIII. Le tarif extérieur commun. 

Il ne doit pas rompre les courants d'échanges entre 
les P.O.M. et les régions non européennes, notamment la 
zone dollar. 

Il doit assurer la protection de certaines indus~ 
tries neuves des P.O.M. contre la concurrence hors mar
ché commun. 

IX. L'organisation des marchés. 

La régularisation de ces marchés doit @tre assurée 
particulièrement : 

- par des contrats d'achat à long terme conclus 
entre P. O. M. et pa.rtenaires européens du marché commun; 

- par une politique de crédit et éventuellement de 
stockage. 

X. L'harmonisation des législations. 

La politique d'harmonisation des législations entre 
pays européens et P.O.M. devra tenir compte essentielle
ment 

-de l'existence de deux secteurs ; l'un modernisé, 
l'autre traditionnel. L'harmonisation fiscale et sociale 
doit considérer d'abord le premier secteur; 

- de la nécessité de stimuler certaines productions 
neuves. Celles-ci peuvent se voir confier des avantages 
fiscaux; 

- du rôle fiscal essentiel des droits de douane à 
l'importation et surtout à l'exportation. 

XI. Mouvement des personnes. 

De toute façon, les déplacements ne sauraient @tre 
librement autorisés pendant une période d 1 au moins quinze 
ans. 

En aucun cas, les déplacements de personnes ne 
doivent retarder ou contrarier la f orœ.tion profession-
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nelle et la promoti1n sociale, ni âtre en contradiction 
avec le statut des territoires envisagés, 

XII. L'extension des P.O.M, considérés, 

Plusiaurs questions doivent à ce sujet @tre réso-
lues 

- les Etats indépendants (Tunisie-Maroc) adhèreront 
directement an marché commun, Il faudra tenir compte du 
régime spécial de certains d'entre eux (Maroc); 

- les autres territoires et dépa.rtemen ts doivent 
adhérer comme partie intégra.nte de la République fran
çaise; leurs représentants doivent figurer comme repré
sentants de cet ensemble; 

- - les territoires soumis à un régime douanier spé-
cial (bassin conventionnel du Congo-Cameroun-Togo) ap
pelleront des négociations internationales spéciales, 
Il y aurait intér@t à les inclure; 

- les assemblées territoriales locales ont à âtre 
consultées sur les modalités d'application, 

(Journal Officiel, Avis et rapports du Conseil écono
mique, 25 juillet 1956). 

0 

0 0 

Extraits du rapport de M. Luc DURAND REVILLE, pré
senté au VIlle-Congrès interparlementaire franco-bel'e 
(Nouvelle revue française d'outre-mer, décembre 1956) 

Dans son rapport au VIlle Congrès interpa.rlemen
taire franco-belge, M. Luc DURAND REVILLE constate, en 
premier lieu, que ni le communiqué final de la. confé
rence de Messine en juin 1955, ni le ra.pport des chefs 
de délégations du 21 avril 1956 ne font la moindre al
lusion aux conditions d 1 intégra.tion des pays d'outre
mer dans le marché commun. 

C 1 est seulement à la. conférence de Venise en mai 
1956 que M. Christian PINEAU proposa l'extension du 
marché commun aux territoires d'outre-mer, "Depuis lors, 
les représ~ntants du Gouvernement français se sont à 
plusieurs reprises prononcés en faveur de cette inté
gration." 
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La Belgique, jusqu'à présent remarque le rappor
teur, a marqué pluw de réticence à l'égard d'une inté
gration du Congo belge dans le marché commun. A vrai 
dire, la question ne se présente pas de la m@me façon 
pour les deux pa.ys : "alors que les territoires fran
çais d'outre-mer sont les principaux clients et les 
principaux .fournisseurs de la France métropolitaine 
{plus de 70 % des exportations de ces territoires vont 
vers la Métropole qui, en retour, leur envoie près du 
tiers de ses propres exportations), les échanges com
merciaux entre la Belgique et le Congo belge sont beau
coup plus limités (le Congo belge dirige 30% de ses ex
portations sur la Belgique .. Hui, en sens inverse, ne lui 
envoie que 4% de ses propres exportations)". 

M. DURAND REVILLE étudie ensuite quelques points 
du rapport des chefs de délégations. Il est bien certain 
que c'est dans les pays d'outre-mer que le "relèvement 
accéléré du niveau de vie", que l'on assigne comme pre
mier objectif au marché commun, s'impose avec le plus 
d'urgence. "Il n'est pas douteux que l'économie des 
pays d'outre-mer de la zone franc.tirera profit d'une 
association avec la puissante zone de prospérité que 
cons ti tuera le marché commun qui, de son c8té, ne peut 
que bénéficier de l'apport économique de ces pays d'outre
mer". 

Pour les producteurs fra.nçais d'outre-mer, le vé
ritable objectif à rechercher doit ~tre "de réaliser 
des prix compétitifs sur le marché mondial, afin de ne 
pas compromettre le développement des échanges commer
ciaux a.vec les pays tiers qui n'adhéreraient pas au mar
ché commun". Les milieux professionnels, coloniaux fran
çais insistent sur la nécessité de prévoir une période 
transitoire au cours de laquelle un certain nombre de 
précautions devront @tre prises. 

Tout d'abord l'intégration complète de l'outre-mer 
français dans la Communa.uté européenne ne doit se réa
liser "qu'au fur et à mesure d'un développement plus 
large des marchés d'outre-mer et @tre subordonnée à la 
création d'un complément d'échanges a.u bénéfice de nos 
partenaires européens, sans qu'il en résulte une dimi
nution des échanges que les territoires en ca.use effec
tuent avec la Métropole". 
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Entre temps, les territoires d'outre-mer pourraient 
@tre inclus dans le marché commun comme associés, avec 
les m@mes droits que les membres mais pas tout de suite 
avec les m@mes obligations. 

Ensuite, il faudra veiller à l'harmonisation des 
char~es sociales et fiscales qui grèvent la production. 
L'in galit6 des changes devra ~tre appréciée surtout 
par rapport aux charge's qui pèsent sur les productions 
concurrentes des territoires voisins également sous
évolués. 

En troisième lieu, il faudra régler le problème 
·des investissements .En ce qui concerne les ·investisse
ments privés, le rapporteur pense qu'une liberté et 
une égalité complète d'établissement devront être accor
dées à tous les nationaux des pays membres de la Com
munauté. 

Pour ce qui est des investissements publics, "il 
serait équitable que nos pa.rtenaires européens pa.rti
cipent à l'équipement public des territoires d'outre
mer". Pour éviter que cette participation ne mette en 
cause la souveraineté des pays sur leurs territoires, 
le rapporteur suggère que "le fonds' d'investissement 
prévu au tra-ité comporte une section spécialement ré
servée aux pays d'outre-mer relevant, à un titre quel
conque, de nations européennes; à l'intérieur de cette 
section seraient crééesdes sous-sections spéciales, et 
par exemple une sous-section des pays d'outre-mer de la 
zone franc, qui devrait demeurer sous le contr8le majo
ritaire des autorités de l'Union française". 

Les territoires d'outre-mer doivent trouver un 
avantage à leur accession au marché commun. Il est donc 
nécessaire qu'à cette intégration coïncide un accrois
sement des investissements publics. Ceux-ci pourraient 
se trouver dans les proportions respectées des revenus 
nationaux de pays participants. 

Le quatrième point relevé par M. DURAND REVILLE a 
trait au droit d'établissement, Il serait inconcevable 
que fut permis "un envahissement d'immigration- fut-elle 
originaire de l'un des partenaires de l'Europe des six
dont aurait à souffrir le plein emploi comme le développe
ment de la qualification de la. main-d' oeuvre locale. La 
France et la Belgique se devront d'y veiller". 
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Les quelques indications qui viennent d 1 @tre don
nées ont amené, déclare le rapporteur, les milieux gou
vernementaux français et les milieux économiques à pen
ser que si l'objectif final doit être l'intégration 
complète des terri toi res d 1 outre-mer dans le marché com
mun européen, "i 1 ne peut s 1 agir là que d'un ob je ct if 
à assez lointaine échéance, et on devrait, initialement, 
se contenter d'une simple participation de ces terri
toires d'outre-mer au marché commun, à des conditions 
d'ailleurs particulières à chacun de ces territoires 
et tenant compte de la situation spéciale de l'économie 
de chacun d'eux". 

Cela revient, poursuit le rapporteur, à constituer, 
pour une première étape, autour du marché commun pro
prement di_t, une zone de libre échange qui sera.it liée 
au marché c om.mun pa.r des conventions économiques sus
ceptibles de varier selon les territoires. 

0 

0 0 

Dans son mémoire en réponse à l'adresse de la se
conde Chambre des Etats généraux, le ministre des affai
res étra.ngères des Pays-Bas. a communiqué, le 26 no
vembre 1956, qu'une enqu~te interdépartementale était en 
cours sur les aspects économiques et politiques d'une 
éventuelle extension du marché commun aux territoires 
d'outre-mer. Le gouvernement est décidé à prendre con
tact avec les gouvernements des Antilles néerlandaises 
et de Surinam avant de définir sa position sur le plan 
international. 

Le ministre pense qu'il faudra en tout cas régler 
les relations entre les territoires d'outre-mer et le 
marché co~un afin d 1 éviter que des ma.rchand.i ses impor
tées en franchise dans le marché commun par un des pays 
membres ne soient réexportées vers les autres pays sans 
aucune perception des droits de douane. 

iii) L'agriculture. 

Motion adoptée par la Fédéra.tion nationale des 
syndicats et exploitants agricoles sur la réalisation 
d'un marché commun : 

Le Conseil d'administration de la F.N.S.E.A., au 
cours de sa. réunion du 6 juin 1956, a pris note du rap-
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port des chefs de délégations aux Ministres des affai
res étrangères réunis à Bruxelles, le 21 avril et à 
Venise, le 30 mai. 

Il estime qu'un rapprochement entre les pays 
d'Europe est nécessaire. La situation actuelle de divi
sion, de cloisonnement est dangereuse, car c'est une 
cause de faiblesse économique et sociale. De ce fait, 
il est favorable aux efforts entrepris pour ce rappro
chement : la réalisation d'un "marché commun" général 
est une solution nécessaire. 

Le Conseil note avec satisfaction dans ce rapport 
un souci certain de compréhension des aspects du pro
blème agricole. 

Favorable à l'effort entrepris, il précise cepen-
dant 

1° Qu'il a des observations importantes à présen
ter sur diverses dispositions d'ordre général projetées 
qui doivent @tre retouchées; 

2° Qu'en ce qui concerne plus particulièrement la 
partie agricole du rapport, les dispositions qui seront 
retenues doivent @tre adaptées aux réalités humaines, 
économiques, techniques, et naturelles propres à l'agri
culture. 

La F.N.S.E.A. considère que la réalisation d'un 
marché commun européen peut .@tre profitable ou néfaste, 
selon qu'il sera assorti ou non des mesures indispen
sables, d'une part, pour réduire les disparités actuel
les des conditions de production entre pays participants; 
d'autre part, pour protéger efficacement ce marché com
mun européen contre les concurrences anormales des autres 
pays. 

Il émet donc un avis nettement favorable à la réa
lisation de ce marché commun, mais sous réserve que les 
mesures nécessaires soient prises pour écarter ces ris
ques qu'il comporte et que les organisations profession
nelles soient associées de façon étroite et effective 
aux travaux prépa.ratoires. 

0 

0 0 
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L'Assemblée permanente des présidents des Chambres 
d'agriculture, réunie à Paris, à 1a Maison des Chambres 
d'agriculture, en sa. première session ordi~&ire pour 
l'année 1956, tenue les 29 et 30 mai 1956, 

Délibérant conformément aux dispositions législa
tives et réglementaires, 

Reconnaissant l'intér@t pour les gouvernements sou
cieux de l'avenir de leur pays de rechercher des solu
tions débordant le ca~re de ceux-là, 

Considérant que la communauté de civilisation qui 
existe entre les six pays d'Europe justifie une action 
sur ce plan, 

Suit avec intér@t les travaux et conférences des 
six Ministres des affaires étrangères des Etats cons
tituant la C.E.C.A. et se montre favorable au principe 
de la création d'un marché entre les six pays, solution 
qui devra procurer à l'agriculture française une plus' 
grande sécurité pour ses débouchés et lui ouvrir la 
certitude d'une équivalence des prix de ses moyens de 
production avec ceux des autres pays, à condition que 
soit réalisée simultanément la libre circulation des 
capitaux, des produits industriels et de la main-d'oeuvr~ 

Considérant qu'à la suite de la conférence de 
Veni~e, une réunion ultérieure des six Ministres des 
affaires étrangères doit avoir lieu pour préciser les 
conditions d'un projet de traité de marché commun, 

Insiste auprès du GQuvernement français pour que 
les organisations professionnelles nationales soient 
consultées à l'occasion des travaux préparatoires à 
1' élabora.tion d'un projet de traité. 

Déclare qu'une orientation économique conforme à 
ce qui précède ne saurait s'entreprendre en ce qui con
cerne la modernisation et l'équipement, sans l'élargis
sement des plans à l'étude et sans leur extension à 
des applications européennes. 

Délib~ré par l'Assemblée en sa troisième séance 
du 30 mai 1956. 

0 

0 0 
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Réunie le 19 décembre 1956, l'assemblée de la Con
fédérat-ion de 1' agriculture a approuvé une motion dans 
laquelle il est affirmé que les agriculteurs italiens 
sont disposés à apporter une collaboration constructive, 
fondée sur leur expérience et leur travail, à la réali
sation du marché commun; d'autre part, la motion 
s'adresse au Gouvernement pour le prier de faire le né
cessnire, "dans le souvenir des douloureuses expériences 
faites au cours ue la première phase de la politique 
des libéra.lisations", pour que les mesures envisa.gées 
soient prises graduellement et que toutes les mesures 
de sauvegarde nécessaires soient adoptées. 

Une motion adoptée par le Comité qui réunit les 
représentants de toutes les catégories agricoles s'ex
prime dans le m@me sens. Cette motion est résolument 
favorable au principe du marché commun, tout en fai
sant quelques réserves sur les modalités de réalisa.
tion. "De toute façon, on peut constater, dit le jour
nal du 12 janvier 1957, qu'une grande partie des prin
cipes sur lesquels insistent les catégories agricoles 
se trouve pratiquement déjà à la base du plan d'inté
gration dont s'inspire le traité." 

0 

0 0 

L'"Echo de l'Industrie", organe de l'Association 
luxembourgeoise des industriels, du 3 novembre 1956, 
incline plut8~ à croire qu'il faudrait exclure le sec
teur de l'agriculture, du moins provisoirement, pour ne 
pas retarder la signature des traités. Mais, d'autre 
part, il lui para.tt improbable que le protectionnisme 
agraire puisse exercer, dans le cadre d'une zone de li
bre échange ou d'une union douanière, des effets ex
cessifs, car pareil protectionnisme influerait sur les 
prix de revient d'autres secteurs et affaiblirait en 
conséquence leur position concurrentielle dans un mar
ché commun. 

0 

0 0 

Certains milieux agricoles néerlandais se sont 
émus des propositions concernant l'agriculture et con
tenues dans le projet relatif au marché commun de 
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l'Europe occide9t.le, adopté en première 
"Landbouwschap"\1) a &dressé à ce sujet, 
décembre 1956 , une lettre aux membres de 
chambre des Etats généraux. 

lecture. Le 
au début de 
la seconde 

Les agriculteurs verraient volontiers se réaliser 
une union économique ou douanière sur des bases saines. 
Les objections formulées par le "Landbouwschap" ont 
tra.i t au fait que les propositions, en ce qui concerne 
l'agriculture, n'ont plus guère pour objet l'intégra
tion ni m@me une union économique ou douanière. 

C'est tout au plus une sorte de coopération inter
gouvernementale avec une répartition inéquitable des 
avantages et des inconvénients économiques. 

De façon générale, le "Landbouwschap" insiste sur 
deux points : 

a) il faut éviter que dans la réalisation progres
sive du marché commun le secteur agricole ne constitue 
une exception plus ou moins permanente; 

b) une autonomie définitive, ou tout au moins de 
longue durée, des pays membres en matière d'importation 
et d'exportation de produits ·agricoles doit ~tre consi
dérée comme incompatible avec la réalisation d'un marché 
commun. 

Les griefs portent sur trois points, à savoir 

a) la création de murs de protection; 

b) la "préférence d'a.chat" que réclame la France 
et qui obligera les Pays-Bas à importer leurs matières 
premières à des prix supérieurs aux prix actuellement 
en vigueur dans les PaYB-Bas; 

c) le tarif commun appliqué envers les pays tiers, 
qui f a.it craindre au "Landbouwschap" un relèvement du 
niveau des coftts dans l'agriculture. 

L'inquiétude des milieux agricoles s'accroît encore 
du fait que l'attitude britannique se caractérise 

( 1) Le "Landbouwschap" est une institution de droit pu
blic, créée par la loi de 1950 sur l'organisation de 
l'économie; il a un rôle consultatif et des pouvoirs de 
décision; il est formé de représentants des employeurs 
et des travailleurs de l'agriculture. 
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par une certaine réserve à l'égard de la libéralisation 
de prescriptions relatives à l'agriculture. Voilà qui 
pourrait encore renforcer la position exceptionnelle où 
se trouverait l'agriculture, spécialement celle des 
Pays-Bas. 

Ajoutons à ce propos que selon le "Nieuwe Rotter
damse Courant" du 22 décembre 1956, les experts des or
ganisations agricoles des pays membres se sont réunis 
à Bruxelles, le 20 décembre 1956, afin de confronter 
les différents points de vue, Ils se sont mis d'accord 
pour conseiller à leurs organisations respectives d'éta
blir des contacts plus étroits avec les gonvernements 
et les parlementaires afin de les informer exacte~rent 
de ce que pensent les milieux agricoles. Ils ont été 
unanimes à déclarer que les institutions prévues par le 
traité doivent comprendre un organe spécialisé dont fe
raient partie des représentants de l'agriculture dans 
chacun des pays membres. Cet organe aurait son statut, 
une autorité incontestable et des pouvoirs qui lui per
mettent d'interpréter aussi bien l'esprit que la lettre 
des dispositions du traité, 

M. MANSHOLT, Ministre de l'agriculture des Pays
~' a déclaré, dans un discours prononcé le 7 décem
bre 1956, que l'intégration de l'Europe- également celle 
de l'agriculture en Europe -répond à une nécessité de
vant laquelle devront s'incliner ceux qui 1' estiment 
impossible. Mais pour cela, il faut que l'agronomie et 
ses tenants abordent franchement ces problèmes et dé
gagent clairement le lien entre les problèmes de l'agri
culture et l'ensemble des questions sociales et écono
miques de l'unification européenne. 

("De Tijd" - 18 octobre 1956; "Nieuwe Rotterdamse Cou
rant" - 27 octobre et 22 décembre 1956; "Handels en 
Transport Courant" - 4 décembre 1956; "Socialisme en 
Democratie" - novembre 1956). 
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D.- LES PAYS TIERS 

En principe, la création d'une union douanière ou 
d'une zone de libre ~change intéresse l'Autriche. Le 
Chancelier RAAB a déclaré, au cours d'une conférence 
de presse donnée le 24 octobre 1956, à l'occasion de 
sa visite officielle à Bonn, que l'adhésion de l'Autriche 
à la Communauté européenne du charbon et de l'acier sera 
prise en sérieuse considération. Da.ns un article publié 
dans la revue "Internationale Wirtschaft" du 21 décembre 
1956, M. J. OBEREGGER, Président de l'association des 
mines et des industries sidérurgiques autrichiennes, 
écrit que l'industrie sidérurgique autrichienne n'ignore 
paa du tout les avantages qui découlera.ient de la libre 
adhésion de l'Autriche à un marché commun européen. Ce
pendant, il en résulterait également certains inconvé
nients, qui seraient peu t-@tre supporta.bles si 1 'é co no
mie autrichienne pouvait s'adapter petit à petit à la 
situation nouvelle au cours d'une période transitoire 
suffisante. Le 18 janvier 1957, la m@me revue écrit que 
!~Fédération des industries a approfondi cette ques
tion le 14 janvier à Vienne et qu'elle y voit un danger, 
certaines branches de 1 'industrie pouvant @tre condam
nées à disparaitre dès l 1 a.pplication des premières me
sures d'abaissement des tarifs. Pour l'industrie autri
chienne, il faut absolument que les mesures d'abaisse
ment des tarifs ne partent pas des anciens tarifs effec
tivement appliqués; elles doivent @tre inspirées exclu
sivement du nouveau tarif autrichien, c'est-à-dire 
appliquer des taux convenus sur la. base de ce dernier. 
Cette revendica.tion se justifie d'autant plus que ce 
tarif n'a pas été mis au point récemment en fonction de 
l'évolution récente; il y a longtemps qu'il est en pré
paration puisque les droits devaient se calculer non 
plus au poids mais à la va.leur des marchandises. 

M. BOCK, Ministre autrichien du commerce, a mis en 
relief, dans un discours tenu le 17 janvier 1957 devant 
l'association des industriels autrichiens, les avanta
ges dont l'Autriche bénéficierait s'il se créait un 
vaste marché européen. L'économie autrichienne aurait 
en ce cas les meilleures chances. La position de 
l'Autriche peut se résumer comme suit : 
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1° l'état des pourparlers permet de croire que 
l'union douanière ou la zone de libre échange deviendra 
une réalité; 

2° cette évolution ne peut laisser l'Autriche in
différente; 

3° la nécessité d'exporter en ~urope occidentale 
provoque forcément l'attitude favorable de l'Autriche 
en face de cette évolution; 

4° s'il faut choisir entre union douanière et zone 
de libre échange, l'Autriche opte pour la seconde for
mule; 

5° l'Autriche aura des intér~ts particuliers à 
faire valoir. 

Si l'Autriche se désintéressait de ces initiatives, 
elle finirait pa.r ~tre complètement isolée entre les 
communautés économiques de l'Ouest et de l'Est de 
l'Europe. Les relations commerciales avec l'Est sont 
très irrégulières; les relations commerciales avec 
l'U.R.S.S n'ont pas répondu aux espérances. L'Autriche 
doit donc accorder une attention spéciale à ses relations 
commerciale avec l'Ouest~ 

En ce qui concerne l'agriculture, le ministre es
père une solution acceptable pour toutes les parties, 
y compris l'Autriche. Les difficultés ne manqueront pas, 
mais une période tra.nsitoire de 10 à 12 ans suffira pour 
créer, éga.lement en Autriche, les conditions préalables 
à l'unité économique de l'Europe. M~me si l'Autriche 
doit lutter, elle aussi, contre une offre accrue de mar
chandises provenant de l'étranger, elle aura en échange 
la possibilité d'écouler sa production sur un marché 
plus vaste et moins facilement saturé. 

(Die Presse - 18 janvier 1957) 

0 

0 0 

Le Conseil danois de l'agriculture a tenu son as
semblée annuelle au cours de laquelle son président, 
M. H. PINSTRUP, s'est prononcé en faveur d'une coopéra
tion économique plus étroite du Danemark avec les pays 
de la Communauté du charbon et de l'acier. Sans aucun 
doute, le Danemark a tout intér@t à s'associer, dès que 
possible et aussi activement que possible, aux projets 
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de création d'un marché commun. Tout particulièrement, 
l'agriculture danoise y trouverait son compte, ca.r elle 
vit principalement de ses débouchés en Europe occiden
tale. C'est également dans cette perspective qu'il faut 
envisager la participation danoise au projet d'union 
douanière nordique. L'association économique plus étroi
te du Danemark aux pays d'Europe occidentale ne doit pas 
@tre compromise par le projet d'union douanière nor
dique. 

Une thèse analogue avait déjà été exposée pa.r M. 
KRAGS, Ministre des affaires économiques, qui avait dé
claré à plusieurs reprises que le Danemark n 1 était pa.s 
à m@me de s 1 isoler commercialement des pa.ys d'Europe 
occidentale. 

(Neue Zürcher Zeitung - 22 décembre 1956) 

0 
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M. R, LIAM COSGRAVE, Ministre des affaires étran
gères de l'Eire, a communiqué samedi à Dublin que le 
Gouvernement irlandais n 1 a pas encore décidé de 1 1 a.dhé
sion de l'Eire à une zone européenne de libre échange. 
La question est à l'étude, mais avant de statuer, le 
Gouvernement tient à prendre l'avis des organisations 
intéressées et à connattre les réa.ctions du public. 

("Handels en Transport Courant" - 22 janvier 1957). 

0 
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Extrait d'une déclaration du Département d'Eta.t sur 
la politique américaine à l'égard du marché commun et 
de la zone de libre écha.nge (15 ja.nvier 1957) : 

L'attitude des Etats-Unis en face des propositions 
de création d'un marché commun et d'une zone de libre 
échange en Europe occidentale s'inspire de deux préoc
cupations politiques qui sont de tradition a.u Gouverne
ment des Etats-Uniso Nous voulons épauler les efforts 
tendant à promouvoir la puissance et la. cohésion poli
tiques et économiques de l'Europe occidentale dans une 
communauté atlantique en expa.nsion; nous sommes acquis 
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depuis longtemps à l'idée qu'il faut faire progresser 
les échanges et la convertibilité, pour les rendre li
bres, en supprimer les discriminations et leur donner 
un caractère multilatéral. 

C'est à la lumière de ces objectifs complémentaires 
que les Etats-Unis souhaitent le succès aux initiatives 
visant à instaurer un marché commun et une zone de li
bre échange en Europe occidentale. La Belgique, la 
France, la République fédérale d'Allemagne, l'Italie, 
le Luxembourg et les Pays-Bas sont en pourparlers à 
Bruxelles pour régler les détails du traité concernant 
le marché commun; les gouvernements des pays en ques
tion ont déclaré que le marché commun dont ils envisa
geaient la création devait aboutir à l'intensification 
de leurs échanges non seulement entre eux mais encore 
avec les autres pays. 

Un marché commun européen fondé sur les disposi
tions permettant d'atteindre cet objectif aura l'appui 
des Etats-Unis. Ce serait dans la logique de l'appui 
que les Etats-Unis donnent à des arrangements tels que 
l'accord général sur les tarifs et le commerce et aux 
dispositions de l'accord instituant le fonds monétaire. 
En effet, l'un et l'autre avaient comme objectif l'ex
pansion du commerce multilatéral excluant les discri
minations. 

Certains aspects des accords relatifs au marché 
commun intéresseront spécialement le Gouvernement des 
Etats-Unis : ceux qui concernent l'agriculture ou la 
li béralisa.tion des contr8les d 1 importations en prove
nance de la zone dollar et des mesures régla.nt les échan
ges internationaux dépendant des pouvoirs publics comme 
des particuliers. Le marché commun européen est un dé
bouché important pour les exportations américaines de 
produits agricoles; c'est pourquoi nous désirerions 
étudier avec soin les répercussions de la création du 
marché commun en Europe. Ces dernières années, les pays 
d'Europe occidentale ont fait des progrès encourageants 
dans la voie de la libéralisation des importations pro
venant de la zone dollar. Il faut espérer que ces pro
grès se poursuivront aussi rapidement que les circons
tances le permettront. Les six pays étant partenaires 
de l'Accord général sur les tarifs et le commerce, il 
est à présumer que les restrictions que l'on jugera 
nécessaires d'appliquer aux importa.tions seront confor
mes aux normes de l'Accord général. 
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Le Royaume-Uni a fait connattre son intention de 
s 1 associer aux pays du ma.rch.S commun par un accord éta
blissant une zone de libre échange. Cette forme d'asso
ciation du Royaume-Uni renforcerait l'unité de la Com~ 
munauté atlantique et dn monde libre. Les Etats-Unis 
espèrent qne des accords établissant, par libre consen
tement, des zones de libre échange entre le ma-rché com
mun d'une part, et le Royaume-Uni et d'autres pays de 
l'O.E.C.E. d'autre part, favoriseront également l'expan
sion des échanges internationaux~dont bénéficieraient 
tous les pays du monde libre et non pas seulement ceux 
qui participent au marché commun et à la zone de libre· 
échange. 

En ré,umé, nous espérons fermement que les négo
ciations concernant le marché commun et la zone de libre 
échange se poursuivront et se termineront de manière à 
ce que ces initiatives européennes apportent une nou
velle çontribution à l'unité et à la prospérité de 
l'Europe et de la Communauté atlantique, au service du 
monde libre tout entier. 

(United Sta.tes Information Service, January 16, 1957). 

0 
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Déclara.tion du Président EISENHOWER : · 

"Nous souhaitons plein succès à ceux de nos amis 
européens qui 8 'efforcent de réaliser une communa-uté 
intégrée en un marché commun. Nous leur souhaitons éga
lement d'aboutir dans les efforts qu'ils déploient pour 
organiser la coopération en matière d'énergie nucléaire." 

••• "Voulant prouver, lDle fois de plus, notre ré so
lution inébranlable de faire de l'atome un serviteur 
pacifique de 1 1 Huma.ni té, je demanderai bient8t au Con
grès d'autoriser l'entière participation des Etats-Unis 
à l'Agence internationale de l'énergie nucléaire." 

("State of the Union" - 10 janvier 1957; United States 
Information Service, January 10, 1957). 





II 

L'EURAT0~1 
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Résolution adoptée par l'Assemblée Commune de la 
C.E.C.A. au cours de sa session ordinaire de mai 1956 

II.- En ce qui concerne l'Euratom 

sur le principe 

-que la colla.boration, dans le domaine atomique, 
entre les Etats européens est nécessaire et urgente 
pour rendre à ces pays une place de premier rang parmi 
les nations industrielles et pour assurer l'éiévation 
continue de leur ni veau de vi. e; cette colla.boration ne 
sera d'une utilité durable que si elle s'étend a.ux dif
férentes formes de l'énergie nucléaire, qu'elle soit 
produite par fission, par fusion, ou de tout antre ma
nière; 

sur la compétence territoriale 

- que cette orga.nisation débutant entre les six 
Etats membres de la. Communauté européenne du charbon et 
de 1' acier doit @tre ouverte sa.ns restriction à tous 
les Eta.ts membres de l' O.E. C.E. qui en acceptent les 
conditions; que des formules souples doivent être pré
vues pour les Etats qui voudraient collaborer à cer
taines entreprises scientifiques ou industrielles sans 
@tre membres de l'organisation; qu'une association 
étroite doit être recherchée avec le Royaume-Uni; que 
l'Euratom, loin de s'opposer au projet préparé par les 
experts de l'O.E.C.E., doit au contraire se coordonner 
avec lui; que les territoires d'outre-mer, fournisseurs 
de matières premières, reçoivent une contre-partie sa
tisfaisante; 

sur la compétence matérielle 

- que l'Euratom, en dehors de tout conflit d'idéo
logies politiques ou économiques, doit tendre à assurer 
le contr6le militaire et sanitaire ainsi que la sécurité 
économique en réalisant une répa.rti tion sans discrimi
nation de toutes les ma.tières premières et combustibles 
fissiles, entre tous les utilisateurs de la Communauté; 

- que des entreprises communes tant scientifiques 
qu'industrielles sont indispensables pour biter le pro
grès économique; 
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- que des liaisons souples doivent 8tre établies 
avec le secteur privé pour que la révolution technique, 
déclenchée par la découverte de l'énergie a.tomique, 
étende ses effets aussi largement que possible; 

que le problème des utilisations militaires de 
l'énergie atomique, soit par l'Euratom lui-m@me, soit 
par certains de ses membres, conformément aux traités 
en vigueur, dépasse la compétence de l'Assemblée Com
mune; mais celle-ci se croit en droit de souligner dès 
à présent qu'en aucun cas de pareilles utilisations 
pourraient réduire, sous couvert de secret militaire, 
le contr6le de sécurité ou la collaboration scientifique. 

0 
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Résolution 119 (1957) relative à l'organisation 
européenne de 1' énergie atomique adoptée pa.r l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe au cours de sa 37e 
séance, le 11 janvier 1957. 

L'Assemblée, 

I 

Notant avec sa-tisfaction que ses suggestions for
mulées da.ns sa. Résolution 97 ont été, prises en considé
ration lors des travaux de la conférence de Bruxelles 
et de l'O.E.C.E., 

Ajoute les deux suggestions suivantes ; 

1. Les pays membres participant aux négociations au 
sein de l'O.E.C.E. et de la conférence de Bruxelles de
vraient, pour des raisons politiques, procéder sans dé
lai à la construction en commun d'une usine de sépara
tio~ isotopique de l'uranium, m@me si quelques préoccu
pations légitimes existent sur le plan économique afin 
de reta.rder ~ette décision. 

2. Ils devraient éga.lement, pour des raisons de sécu
rité, établir un contr6le sans fissure et, par consé
quent, prévoir une coordination étroite entre le système 
de contr6le de l'Euratom et celui de l'Agence européen
ne de l'Energie nucléaire de l'O.E.C.E. et entre ces 
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deux systèmes et celui de l'Agence internationale pour 
l'Energie atomique des Nations Unies, ainsi qu'entre 
le contr6le civil et le contr8le militaire qui sera 
exerc' par l'Agence pour le Contr6le des Armements de 
l'U.E.O. 

II 

Constatant qu'aucune proposition définitive con
cernant les institutions à prévoir pour l'Euratom n'a 
encore été rendue publique, 

Invite le Conseil de Ministres responsa.ble de la 
conférence de Bruxelles : 

(a) à doter la Commission européenne prévue par l'Eu
ratom d'une autorité propre et d'une responsa.bilité 
commune, c'est-à-dire de pouvoirs réels de décision et 
d'action rapide pour accomplir sa t&che, et notamment 
pour surveiller et garantir le contr6le et la mise en 
oeuvre du marché commun nucléaire, et pour orienter la 
politique d'investissements; 

(b) à rendre la Commission européenne responsable de
vant 1 1 Assemblée prévue dans la Recommanda.tion 117 et 
qui devrait être dotée de pouvoirs réels, et notamment 
du pouvoir d'approuver le budget ava.nt son adoption par 
le Conseil de Ministres; 

(c) à décider la constitution d'un comité consulta.tif 
économique et social composé de représentants des pro
ducteurs, des travailleurs et des consommateurs; 

(d) à établir un protocole établissant des liens aussi 
étroits que possible entre l'Euratom et le Conseil de 
l'Europe. 

0 
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Résolution adoptée par le Comité d'action pour les 
Etats Unis d'Europe au cours de sa troisième session 
(19-20 septembre 1956). 

"Le traité sur l'Eura.tom doit être simple. Les ins
titutions qu'il définira doivent comprendre une partici
pation des gouvernements et des parlements et une colla
boration des organisations des travailleurs et des em-
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ployeurs et des représentants des utilisateurs (entre 
autres dans la gestion de l'agence commerciale prévue, 
ainsi que du centre c omm.un pour· la formation de spé
cialistes atomiques, dans l'élaboration des normes de 
sécurité auxquelles devront répondre. les installations 
nucléaires). 

"L'Euratom devra promouvoir et &ider tous les types 
de coopération entre le maximum de pays européens. 

De plus, il est indispensable, en vue de l'urgence 
du 1rand effort à accomplir, que les parlements, les 
gouvernements, l'opinion publique sachent - et sachent 
maintenant, sa.ns attendre la mise ne route de 1 'Eura
tom - quelles quantités d'énergie atomique peuvent @tre 
produites dans nos pays an plus t6t et par quels moyens. 

En conséquence, le Comité d'action pour les Etats 
Unis d'Europe demande aux gouvernements qui participent 
à la conférence de Bruxelles que soient définis, paral
lèlement à la négociation dn tra.i té, les éléments essen
tiels d'un programme de réalisations 

a) l'objectif de production que devraient se fixer 
les pays formant l'Euratom; 

b) la cadence la plus rapide à laquelle les cen
trales nucléaires peuvent @tre installées et 
mises en service dans ces pays; 

c) les moyens de mettre en oeuvre sans délai ce 
progr&IIIDle, les ressources tota.les que demande
rait son exécution, le budget commun et les ins
tallations communes qui seraient nécessaires, 
le r6le que pourraient jouer la coopération 
américaine et la coopération britannique. 

A cette fin, nous proposons que le Conseil de Mi
nistres des affaires étrangères applique la procédure 
de "Wise men" qui a déjà été utilisée efficacement dans 
d'autres circonstances et charge trois personnalités 
éminentes, en collaboration avec le Président de la con
férence de Bruxelles, de lui soumettre un rapport répon
dant à ces questions dans les deux mois." 

0 

0 0 
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qui a eu lieu à New-York au début décembre, que les in
dustriels allemands reconnaissaient que le contr6le 
gouvernemental prévu dans les accords internationaux 
était nécessaire pour surveiller les mesures de protec
tion contre la radioactivité et pour emp@cher l'emploi 
de combustibles nucléaires dans d'autres buts que les 
buts pacifiques. L'industrie allemande est cependant 
opposée à un monopole gouvernemental des matières pre
mières nécessaires à la production de l'énergie atomi
que car celui-ci emp@cherait le libre développement de 
l'initiative privée. 

("Informationsdienst des Deutschen Rates der Europiii
schen Bewegung~ 22 décembre 1956). 

0 
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Ordre du jour adopté par l'Assemblée Na.tionale 
française à la suite du débat sur la Communauté européen
ne de l'~nergie nucléaire. 

"L'Assemblée Nationale, 

Après avoir entendu les explications du Gouverne-
ment 

Lui fait confiance pour aboutir à l'institution, 
entre le plus grand nombre possible des pa.ys européens, 
d'une coopération atomique efficace, tout en dévelop
pant pleinement l'effort atomique français, condition 
primordiale d'une coopération f'conde; 

Lui demande : 

de poursuivre les négociations ~n vue d'aboutir à 
la réda.ction du traité instituant 1 1 Euratom en conf or
mi té des principes posés da.ns la décla.ration d 'inves
titure, sur la base du rapport de Bruxelles et des dé
clarations du Président du Conseil et des membres du 
Gouvernement au cours du présent débat; 

de s'employer, parallèlement, à développer la co
opération atomique au sein de l'O.E.C.E., tout en faci
litant à chaque pays membre de cet organisme, ou m8me 
à des pays non membres, la possibilité de pa.rticiper ou 
de s'associer à l'Euratom; 
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Et, repoussant toute addition, passe à l'ordre du 
jour." 

(Journal Officiel de la Bé'ublique française, Asseablée 
Nationale, 12 juillet 1956). 

0 
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Motion votée par le Xe Congrès national de l'U.D.S. R. 
sur l'Euratom. 

Le Congrès demande au groupe parlementaire de 
l'U.D.S.R. de poursuivre très activement la réalisation 
du traité de constitution de l'Euratom, car il estiae 
que l'Euratom est nécessaire pour effectuer les recher
ches et les réalisa.tions dans le dœaaine nucléaire sur 
une échelle qui puisse soutenir la compétition inter
nationale. 

L'Euratom devra avoir la propriété et le contr8le 
de toutes les matières fissiles et Stre souverainement 
dirigé par une autorité déléguée par toua les pays qui 
y pa.rti ciperont. 

L'Euratom devra Stre doté d'un budget commun auf
fisa.nt pour rattraper le retard considérable pris par 
les pays européens dans ce domaine. 

Enfin, une étroite coopération devra être établie 
avec tous les membres de l'O.E.C.E. qui ne feront pas 
partie de l'Euratom. 

(Le petit Bleu des C6tes du Nord, 3 novembre 1956) 

0 
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Le Conseil national des Bépublicains sociaux de 
décembre 1956, a souligné qu'il ne se rallierait pas à 
un traité qui priverait "la France de la propriété et 
du libre emploi des matières fissiles et De lui garan
tirait pas la liberté de fabriquer des armements indis
pensables au ma.intien de l'indépendance nationale." 

(Le Monde, 16/17 décembre 1956) 
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L'U.R.s.s. et l'Euratom. 

Le 12 juillet 1956, le Gouvernement de l'U.R.s.s. 
a remis à toutes les puissances occidentales, y compris 
les Etats-Unis, une note concernant les projets de co
opération dans le domaine nucléaire et en particulier 
l'Euratom; 

Après avoir rappelé le désir constant de l'U.R.S.S. 
de parvenir à une étroite collabora.tion dans ce domaine, 
la note critique le projet d'Euratom dans ses aspects 
suprana.ti onaux, 

Par contre, la ~te propose de convoquer une con
férence destinée à préparer la création d'une organisa
tion régionale pour l'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire. Cette organisa.tion devrait 8tre instituée 
sur une base intergouvernementale et son programme de
vrait prévoir 11 a.ssistance technique et 1' échange d'in
formations. 

0 
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Le point de vue américain sur l'Euratom. 

Au cours d'une conférence tenue à Princeton, à la
quelle ont pris part les experts du département d'Etat 
de la commission atomique a.insi que des savants, des 
industriels et des représentants de sociétés privées, 
il a été unanimement admis que le projet d'Euratom sert 
l'intér@t des Etats-Unis. En particulier, le système 
de contr6le du plan d'Eur~tom apparatt beaucoup plus 
efficace que les projets de l'O.E.C,E. Compte tenu de 
sa capacité de rendement é conomique, il faut admettre 
que 1 1 Europe occidentale est le plus important des 
champs de développement de l'énergie atomique, à c6té 
des Eta.ts-Unis et de la Bnssie soviétique, En outre, 
ltexpérimentation d'un système de contr6le rigoureux, 
m~me s 1 i 1 s'exerce da.ns un domaine limité, peut donner 
les enseignements qui permettront de mettre au point 
un "système mondial sans fissures". Troisièmement, si 
les Eta.ts-Unis n'ont plus dans cette pa.rtie du monde, 
à intervenir dans le contr6le par voie d'accords bila
téraux, leurs charges diminueront, Le fait que la 
France et l'Allemagne occidentale se contrôlent mutuel
lement et que l'un et l'autre sont tenus à l'oeil par 
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les petits pays, constitue une garantie. Ainsi, les 
Etats-Unis éviteront les complica.tions causées par de 
désagréables problèmes diplomatiques. 

Il ne doit pas nécessairement y avoir conflit entre 
les systèmes de contr3le.prévus par l'Euratom et le pro
jet de l'O.N.U. A la mise en vigueur de l'Euratom, tous 
les pouvoirs de contr6le nationaux exercés jusqu'à pré
sent par les divers pa.rtenaires seraient remplacés par 
une sorte de contr6le fédéral. Ainsi, l'Euratom pour
rait @tre traité comme une nation pa.rticulière pa.r 
l'autorité internationale. Le ~stème de contr6le de 
1 'Euratom nécessite pour cette raison l' a.ppui le plus 
énergique des Etats-Unis. 

Un autre point important de la discussion a été la 
meilleure manière dont les Etats-Unis peuvent soutenir 
le projet d'Euratom. Pour le moment, les intérêts amé
ricains seraient le mi eux servis si les Eta.ts-Unis li
mitaient leur aide à des livraisons de matériel, de 
personnel, d'informations et, si possible, de capitaux. 
En tout état de cause, la diplomatie américaine devrait 
s'efforcer de ramener à de justes proportions les es
poirs démesurés que l'Europe occidentale place actuel
lement dans l'aide américaine. 

La conférence a considéré que les possibilités 
d'aide étaient fortement réduites en raison de la pé
nurie de personnel sèientifique qualifié et technique
ment formé. Cette pénurie se fa.it sentir partout, m@me 
aux Etats-Unis, et limite la diffusion des résultats 
des expériences scientifiques. Cependant, des sociétés 
privées sont pr@tes à apporter leur participation en 
ce domaine. 

("Industriekurier" - 8 septembre 1956). 



III 

LA ZONE DE LIBRE ECHANGE 
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LE POINT DE VUE BRITANNIQUE 

Depuis six mois, la politique anglaise vis-A-vis 
des progrès de l'intégration économique européenne a 
subi une ra.pide évolution. Des avertissements timides 
et circonspects de la presse à propos du danger d'iso
lement économique du Royaume-Uni, on est pa.ssé au pla.n 
d'une zone de libre échange établi par M. MACMILLAN, 
alors chancelier de l'Echiquier, aux enqu@tes pour 
l'étude du point de vue des catégories économiques bri
tanniques, et enfin aux négociations directes avec le 
Comité de Bruxelles en vue d'une coordination des deux 
plans. 

Les pages qui suivent illustrent le développement 
de cette évolution, à travers les publications officiel
les et les commentaires de la presse. 

L'opinion publique et la presse britannique. 

Déjà au lendemain de la. conférence de Venise, 
l'"Economist" (2 juin 1956) regrettait que les déci
sions politiques aient été une nouvelle fois évitées 
et exhortait les pays participants à ne pas perdre de 
temps, afin d'éviter que les traités deviennent un a.s
semblage de compromis. 

Le "Financial Times" du 26 juin se faisa.i t 1 1 écho 
de l'hebdomadaire, en dema.ndant d'éviter les renvois 
ultérieurs et en dénonçant le péril de vider les trai
tés de tout contenu. Le journal demanda.it en outre au 
Gouvernement d'appuyer activement les projets de mar
ché commun et de l'Euratom, tout en admettant les éven
tuelles difficultés d'une participation anglaise, mais 
en affirmant 1 'intérêt de la Gra.nde-Breta.gne à tenter 
de surmonter ces difficultés. 

En juillet, étaient présentées à la Chambre des 
Communes, deux motions tendant à engager le Gouvernement 
dans la voie d'une collaboration active et décisive aux 
projets européens. 

L'"Economist" voyait dans la zone de libre écha.nge 
à l'étude à l'O.E.C.E., la formule susceptible de lier 
le Commonwealth au mécanisme de 1' intégration, et, dans 
le numéro du 22 septembre, il avertissa.i t que, se faire 
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le champion d'une zone de libre échange, était, pour 
la Grande-Bretagne, une occa.sion à ne pas perdre, en 
considération de la nouvelle situation créée par la 
crise de Suez et des périls qui en résultaient pour 
l'indépendance économique de l'Europe. 

Au Congrès du parti libéral, le 29 septembre, le 
leader sortant, M. DAVIES, affirmait que les "devoirs 
envers le Commonwealth" ne suffisa.ient pa.s à justifier 
la "superior snobbery" vis-à-vis de 1' intégration eu
ropéenne. 

Après les déclarations de M. MACMILLAN à la con
férence de presse du 3 octobre, le problème de la pa.r
ticipation anglaise à la. p9li tique européenne a été 
porté au tout premier plan des manifestations des mi
lieux officiels de l'opinion publique. 

Un groupe de 50 personnalités, parmi lesquelles 
des représentants des Trade Unions et des principaux 
partis ont signé une décla.ration demandant une coopé
ration et une participation directe au marché cœnmun. 
"Le marché commun", conclut la déclaration, "pourrait 
mettre 1 'Europe en mesure d 1 éta.blir de saines relations 
économiques avec le reste du monde. Si nous ne parti
cipons pas à sa. création, il pourrait prendre un tel 
essor qu' i 1 n 1 aurait guère besoin de la. Gra.nde-Bretagne 
(Times - 18 octobre 1956). Il s'agit de la position la 
plus avancée de l'opinion anglaise, position qui ne ren
contre pourtant pas une approbation complète dans les 
milieux directement intéressés qui étudient la question 
avec une plus grande prudence en en examina.nt les as
pects techniques et les possibilités pratiques. 

Au Congrès du parti conservateur, le 12 octobre, 
M. MACMILLAN a déclaré que s'il s'agissait pour la 
Grande-Bretagne de choisir entre l'union douanière et 
le Commonwealth, il n'y a pas de doute qu'elle devrait 
choisir ce dernier. Pour cette ~ison, devant les pro
grès des initiatives européennes, on étudie les moyens 
de coopérer avec le marché commun à tra.vers une zone 
de libre échange. Le Ministre a ajouté que cette poli
tique comportait des risques évidents mais présentait 
aussi de notables avantages. 
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Au banquet annuel des banquiers, M. THORNEYCRAFT, 
Président du Board of Trade, a parlé d'"occasions opti
ma" pour 1 1 industrie britannique. 

Le "Spectator" du 12 octobre, commentant ces dé
clarations, estime qu'une étroite associa.tion de la 
Grande-Bretagne avec l'union douanière, serait un moyen 
de s'assurer que le projet parallèle de l'Euratom ne 
devienne pas un obstacle pour les perspectives anglaises 
dans le domaine nucléaire. "En tout cas", conclut 1 'heb
domadaire, "ces propositions sont à considérer comme 
les bienvenues; après des années d'hésitation, le cours 
de notre politique se précise dans une orientation nou
velle et prometteuse." 

L' "Economist" du 13 octobre se fait l'écho de ces 
paroles et, après un examen minutieux des projets et 
de la situation de 1' Angleterre, conclut : "Si la dé
cision n'est pas prise au plus vite, et si des risques 
raisonnables ne sont pas affrontés, une grande idée et 
une grande occasion peuvent @tre perdues." 

Le "Times" du 19 octobre affirme également qu'il 
est préférable de faire partie d'une Europe unie plu
tat que de rester en dehors, étant donné le fléchisse
ment du système des préférences impériales deva.nt le 
fort protectionnisme qui domine une grande pa.rtie de la 
politique tarifaire américaine et le commerce étatisé 
du bloc oriental. "Il y aura certainement des discus
sions", indique le quotidien londonien, sur les limites 
que devra avoir l'harmonisation sociale et fiscale pour 
rendre la concurrence "leale". Le juste critère serait 
que les pays dans une zone de libre échange conservent 
le droit d'utiliser comme ils ~'entendent leurs res
sources. Le libre échange pour~ait para!tre destiné à 
contraindre ces pays à couper l'habit selon l'étoffe 
disponible, mais l'effet réel, si l'économie s'y pr@te, 
devrait être de procurer une plus gra.nde qua.ntité 
d 1 étoffe". Il est important pour la Grande-Breta.gne de 
pa.rticiper à ces discussion a.vant que les pays européens 
pa.rviennent à des compromis entre eux. 

Les déclarations de M. MACMILLAN à la. Chambre des 
Communes le 26 novembre après que le Gouvernement ait 
étudié le point de vue des catégories économiques au 
sujet du projet de zone de libre échange, constituent 
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la première prise de position explicite du Gouvernement 
britannique à ce sujet. Depuis lors, des progrès ont en
core été réalisés. Le groupe de travail de l'O.E.C.E., 
chargé d'étudier les possibilités techniques de réali
sa.tion de la zone de libre échange, a donné un avis fa
vorable, quoiqu' a.vec une grande prudence, et la ren
contre du 15 janvier entre le Premier ministre MACMILLAN 
et M. SPAAK et avec les experts du Comité de Bruxelles, 
constitue la dernière.étape d'un processus qui va en 
s'accélérant au m@me ~thme que la succession des évé
nements européens. 

0 

0 0 

Le rapport de la Fédération des industries bri
tanniques. 

Le 1er novembre 1956, Sir Graham HAYMAN, Président 
de la Fédération des industries britanniques, a. fa.i t 
parvenir à M. Peter THORNEYCROFT, Ministre du commerce, 
une lettre pour lui exposer les résultats d'une enquête 
destinée à sonder l'opinion des industriels britanni
ques sur le projet de création d'une zone de libre 
échange. 

A la question de savoir si la Grande-Bretagne doit 
s' enga.ger sur la voie des négociations directes en vue 
de sa. participation à la zone de libre échange, 128 as
sociations industrielles ont répondu sur 287, et 525 
sociétés affiliées à la Fédération des industries bri
tanniques sur 7.400. 

Sur les 128 associations, 52 sont favorables au 
projet, tout en réclamant des mesures de sauvegarde; 
15 ne s'opposent pas à sa. mise en oeuvre, présumant que 
toutes mesures utiles ont été prises. Le premier groupe 
comporte la fédération sidérurgique, la branche expor
tation de la construction, la. fédération des cimenteries, 
l'association de l'industrie électrotechnique, l'asso
ciation des constructeurs d'aéronautique, 7 associations' 
textiles etc •.• Le second groupe comprend la conférence 
de la construction navale, 1' associa.tion des industries 
méca.niques et 5 associations textiles. 



- 91 -

En revanche, 27 associations ont donné un a.vis dé
favorable; ·18 s 1 opposent sa.ns conditions (pa.rmi les
quelles 1 'association des constructeurs de locomotives·, 
l'association des producteurs de papier,etc ••• ); 9 au
tres sont opposées aux négo.ciations à moins de recevoir 
l'assurance que des mesures de sauvegarde seront prises 
(fédération des métaux non ferreux). 

En outre, 22 associations n'ont pu donner leur avis 
en temps utile; 12 autres ont déclaré que les opinions 
étaient trop divergentes pour permettre d'exprimer un 
point de vue commun. 

Sur 663 avis individuels de diverses sociétés es
timant que leur point de vue n' ava.i t pa.s été exprimé 
par une ou plusieurs associations, 479 étaient favora
bles, 147 défavorables et 38 indifférents. 

Sur 10 conseils régionaux, composés chacun d'une 
trenta.ine d'industriels, 9 ont émis l'avis que le 
Royaume-Uni ne peut assumer la. responsabilité de ne pa.s 
négocier, à. condition que les bases de la négocia.tion 
soient acceptables. Le seul conseil régional à donner 
un avis défavorable est celui des North Midlands, qui 
défend surtout les intér@ts de l'industrie de la con
fection, de la chaussure et de la broderie. 

Le Gouvernement ayant annoncé l'exclusion des pro
duits alimentaires de la zone de libre échange, certaines 
industries alimentaires ont également donné leurs ré
ponses. Les associations d'agriculteurs et celles des 
industries agricoles ont approuvé l'exclusion. En re
vanche, la "Coco&, Chocolate and Confectionary Allia.n
ce", est d 1 avis que chaque groupe de produits doit @tre 
considéré séparément a.fin d'éviter 1 1 exclusion automa
tique de tous les produits d'une industrie. 

La "Scotch Whisky Association", la "National Asso
ciation of soft drinks Manufacturera" et la "Cake and 
Biscuit Alliance" voudraient que les négocia.tions se 
poursuivent. 

En ce qui concerne les mesures de sauvegarde, le 
questionnaire a mentionné surtout les préférences im
périales. Il n 1 y a guère d'industries disposées à accé
lérer le processus d'abolition des préférences impéria
les, qui devraient pouvoir @tre maintenues. Le Common
wealth perdra une partie de ses privilèges au regard 
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de l'Europe et beaucoup d'industries considéreraient 
comme un grave inconvénient de la zone de .libre échange 
une dépréciation des privilèges accordés par réciproci
té au Royaume-Uni. Certa.ines industries craignent que la 
la réduction des tarifs intérieurs de la. zone n 1 ait une 
répercussion sur les tarifs appliqués par le Royaume
Uni aux produits provenant des pays du Commonwealth. Il 
y aurait alors un décalage entre les préférences accor
dées dans le Commonwealth et celles dont profiteront 
les pays qui ne feront pas partie de la zone de libre 
échange; il y aurait là une infraction à la réglementa
tion du G.A.T.T. S'il en était ainsi, la situation se
rait extr~mement grave au point de provoquer de la part 
des industries intéressées une nette opposition à la. 
zone de libre échange. 

Il y a lieu de réagir vigoureusement contre le 
dumping, les pratiques déloyales et d'autres discrimi
nations telles que les contingents ou les formalités 
administratives. Les opérations monétaires ne doivent 
pas servir de moyens discriminatoires. 

La nécessité d'instaurer des conditions de concur
rence égales pour tous exigera aussi certaines réformes 
de la fiscalité britannique et des mesures d'adaptation 
des coftts de main-d'oeuvre. Les industries dites stra
tégiques devront ~tre soumises à un régime spécial. 

En conclusion, le rapport énonce les principaux 
arguments avancés par les industries qui s'opposent vi
goureusement aux négocia.tions tendant à éta.blir une zone 
de libre échange. Ces arguments sont les suivants : 

1° la crainte de voir le marché intérieur inondé 
de marchandises européennes sans contre-partie sur les 
marchés européens; 

2° la conviction que les autres pa.ys d 1Europe bé
néficient d 1 a.vantages naturels qui ne peuvent trouver 
de compensation dans l'augmentation de la productivité. 
Ceci vaut surtout lorsqu 1 un autre pa. ys trouve dans ses 
frontières des matières premières dont l'Angleterre 
n 1 est pas pourvue, comme la. pâte de bois; 

3° le scepticisme quant à la possibilité pratique 
de mettre au point des mesures de sauvegarde donnant 
des garanties absolues et établissant des conditions 
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de concurrence égales pour tous. 

(Lettre du Président de la Fédération des industries 
britanniques au Ministre du commerce, Federation of 
British Industries, Londres, 3 octobre 1956). 

0 

0 0 

L'Association des chambres de commerce britanni
ques s'est déclarée d'accord pour qu'en principe le 
Royaume-Uni adhère à une zone de libre écha.nge. Les 
chambres de commerce ont également approuvé la propo
sition à une forte majorité : sur un total de 60.000 

.membres, 42.000 ont répondu, dont environ 37.000 fa.vo
rablement. 

Comme la F.B.I., les cha.mbres de commerce ont re
gretté d'avoir eu trop peu de temps pour donner leur 
réponse; elles ont souhaité avoir l'occa.sion d'examiner 
le projet définitif. 

Les conditions et les mesures de sauvegarde deman
dées comprennent : le maintien des préférences impéria
les dans les conditions actuelles, la protection contre 
le dumping, et, au besoin, les subventions et les mesu
res de protection en fa.veur de la. bala.nce des paiements. 

Les chambres de commerce ne surestiment pas les 
di ffi cul tés provoquées pa.r les di spa ri tés du régime 
fiscal des sa.laires et des autres conditions entre la 
Grande-Bretagne et les autres pays européens et admet
tent que, si une industrie peut dftment affronter la 
concurrence à l'étranger, elle devrait ~tre à a@me d'en 
faire a.ut a.nt dans son pays. 

("The Times", 10 novembre 1956). 

0 
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Le Conseil général du T.U.C. (Congrès des syndi
cats) a d~cid~, le 2 novembre 1956, d'appuyer les dé
ma.rche s faites par le Gouvernement du Royaume-Uni en 
vue de la création d'une zone de libre échange avec 
l'Europe occidentale. Les seuls dissidents furent M. 
W. CARRON, de l'"Amalgamated Engineering Union", et 
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M. H. HEMlTT, représentant du syndicat des céramistes. 

Dans une déclaration publiée le jour m~me, le Con
seil généra.! affirme "qu'il importe au premier chef que 
tout accord éventuel comprenne de raisonnables clauses 
de sauvegard pour les intér@ts des travailleurs, non 
seulement en Grande-Bretagne, mais encore dans les au
tres pays participants". 

Les mesures de sauvegarde, telles que le T.U.C. 
les souhaite, devraient porter sur les points suivants: 

1. Le Gouvernement doit @tre en mesure de contreba
lancer toute mena.ce de ch8mage structurel et préparer 
des plans d'assistance pour les travailleurs victimes 
du chômage. En ca.s de besoin, les industries vulnéra
bles devraient ~tre aidées au moyen de capitaux ou en
core pa.r "des mesures destinées à abaisser les tarifs 
d'une façon plus progressive dans les premi~res phases". 

2. Le Gouvernement doit conserver le droit de prendre 
les dispositions d'ordre intérieur qu'il estime néces
saires en vue de 1 'introduction de mesures pa.rticuli~res 
relevant de la politique économique et sociale. Ces me
sures devraient comprendre le pouvoir de déterminer la 
politique fiscale intérieure et le contrôle de la dis
tribution de l'industrie, de m@ne que la. faculté d'oc
troyer une assistance spéciale aux industries de base. 

3. Les pays participants devraient conserver le droit 
de restreindre les importations pour des ra.isons rele
vant de la balance des paiements; ils devraient égale
ment pouvoir contrôler les mouvements de capitaux. 

4. Des mesures devront @tre prises pour éviter les 
méthodes de concurrence déloyale du type "dumping". Les 
gouvernements doivent "reconnattre explicitement les 
difficultés que le bas niveau de vie des travailleurs 
provoque dans le commerce international". En conséquence, 
il faudrait insérer dans l'accord des dispositions a.ssu
rant aux travailleurs un juste niveau de vie. 

5. L'accord devrait spécifier l'action que les pays 
participants entendent développer afin d'atteindre et 
de maintenir le plein emploi. 

6." Le Gouvernement devrait entreprendre une action 
destinée à faire face aux cartels internationaux dans 
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l'aire de libre échange. 

7. L'accord ne devrait pas limiter le droit du Gou
vernement britannique de conclure avec le Commonwealth 
et avec d 1 autres pays des a.ccords sur des échanges à 
longue échéance et sur les matières premières. 

En conclusion, le Conseil général du T.U.C. déclare 
que la réalisa.tion du projet en question demande de 
grands efforts en vue d'augmenter l'efficacité et la 
productivité; il en résultera presque certainement une 
augmentation des interventions publiques dans le relè
vement du niveau des investissements industriels et 
da.ns 1 'amélioration de leur distribution. 

Le Conseil général du T.U.C. s'attend à être ré
gulièrement informé par le Gouvernement sur le dévelop
pement des négociations et à être largement consulté 
dans toutes les questions. 

("The Financi al Times" - 20 novembre 1956) • 
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Le 13 JU1n 1956, répondant à une question du dépu
té WARBEY, concernant une éventuelle pa.rticipation bri
tannique à l'Euratom, M. NUTTING, sous-secrétaire aux 
a.ffa.ires étrangères, a déclaré que le Gouvernement bri
ta.nnique avait l'intention de s'associer à cette ins
titution dans le cadre de l'O.E.C.E. 

Son interlocuteur aya.nt cité les déclarations de 
M. MONNET sur la nécessité d'une telle participation 
anglaise à l'Euratom, M. NUTTING a défini le projet com
me incompatible dans sa forme, avec les intérêts du 
Boyaume-Uni, dans la mesure où il prévoit le monopole 
des matières premières ainsi que le contr6le des prix 
et de l'utilisation des matières premières exportées. 

(Bouse of Commons - Weekly Hansard n° 358, 8-14 juin, 
p. 561). 

Le 5 juillet 1956, M. RIPPON (conservateur), rap
pelant que la. Grande-Bretagne avait pris part aux dis
cussions jusqu'à ce que le Comité intergouvernementa.l 
de Bruxelles ait terminé l'examen technique des divers 



- 96 -

problèmes, a demandé pourquoi le Gouvernement britan
nique ne pouvait continuer à participer aux délibéra
tions sa.ns, pour autant, se compromettre de quelque 
manière que ce soit. Il ne s'agit pa.s, a continué M. 
RIPPON, de décider simplement si la Grande-Bretagne est 
favorable ou non au ma.rché commun. Un marché commun 
peut ~tre ou ne pas ~tre acceptable, selon sa forme. 
L'orateur a dema.ndé quand le Parlement entendrait une 
déclaration sur ce point d'une importance vitale. 

Si les discussions aboutissent à de bonnes conclu
sions sans la participation de la Grande-Breta.gne, cette 
dernière pourra dans la. meilleurs des hypothèses, ou 
demeurer à l'écart, ou participer à des conditions non 
négociées ou déterminées avec sa participation • Dans 
1 'hypothèse la moins favorable, la Gra.nde-Bretagne se 
trouvera, au contraire, totalement exclue des grands 
avantages réciproques dont bénéficieront les pays par
ticipants. 

Il est absolument nécessaire, a continué M.RIPPON, 
de consulter le Commonwealth sur ce point. Tout en re
connaissant les motifs importants qui s'opposent à une 
participation directe au ma.rché commun et la complexité 
des problèmes pratiques, M. RIPPON a indiqué qu'il se
rait préjudiciable, non seulement pour les intér~ts de 
la Grande-Breta.gne, mais aussi pour ceux du Commonwealth 
et de l'Empire, de se trouver à un certain moment, iso
lés économiquement du reste de l'Europe. 

M. Arthur HOLT ( trava.illiste) est intervenu en dé
clarant que si le Gouvernement estimait ne pouvoir par
ticiper au marché commun tel qu'i 1 est actuellement 
prévu, il devrait indiquer ce qu'il est disposé à faire. 

Selon ~ir Robert BOOTHY (conservateur), la concep
tion de l'Europe à six est trop restrictive; il doit 
s 1 agir de 1' Europe occidentale dans son ensemble et 
ceci ne serait possible qu'à la condition que la Grande
Bretagne en soit à la tête. Si ce pays avait établi les 
conditions, les Pays Scandina.ves pa.rti ciperai ent au mar
ché commun et il existerait alors, a.vec les terri toi res 
britanniques d'outre-mer, une unité économique solide 
sur un pied d'égalité avec la zone dollar. 

L'attitude du Gouvernement britannique a été illus
trée par Sir Edward BOYLE, sous-secrétaire au Trésor, 
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qui a affirmé qu'il s'agissait d'une des plus impor
tantes questions politiques soumises au Gouvernement. 
Bien que la. Gra.nde-Bretagne n'ait pas été représentée 
soit directement, soit comme observatrice, au cours des 
dernières phases des travaux, elle a été informée des 
négociationso M. SPAAK a donné l'assurance qu'il veille
rait à tenir au courant tous les gouvernements intéres
sés dans le cadre de l'O.E.C.E. Parlant des difficul
tés particulières de la Grande-Bretagne.en raison de 
ses autres tâches, Sir Edward a observé que la Grande
Bretagne,dont le commerce a lieu pour un quart avec 
l'Europe, ne pourrait oublier la vaste sphère de ses 
intér@ts. Les modifications de politique que la Grande
Bretagne devrait adopter pour participer au projet dans 
sa forme actuelle, ne seraient p·as fa.ci lement conci
liables avec sa politique et ses obligations dans le 
cadre du Commonwealth. Néanmoins, le sous-secrétaire 
n'a pas absolument exclu que se présentent ultérieure
ment des possibilités en ce sens. 

Le Gouvernement étudie le problème et justement, 
en raison de son importance, n'a pas cru devoir prendre 
une décision hâtive. Cependant, le Gouvernement n'a pas 
désiré s'associer trop étroitement dans cette phase et 
s'exposer ensui te à une a.ccus ation de mauvaise foi. Sir 
Edwards a assuré à la Chambre des.,. Communes que ce sujet 
retiendrait plus que tout autre l'attention du Gouver
nement au cours des prochains mois. 

(House of Commons - Parliamentary Debates - Weekly 
Hansard n° 361, 29 juin-5 juillet 1956, pp.l677-1689). 

Le 24 juillet 1956, M. MACMILLAN, chancelier de 
l'Echiquier, a annoncé à la Chambre qu'au cours de la 
session annuelle de l'O.E.C.E., il a. été décidé d'étu
dier les formes possibles d'association entre l'union 
douanière projetée entre les six pays, et les autres 
pa.ys de l'O.E.C.E. 

Le groupe de travail chargé de cette étude doit 
examiner la possibilité de créer une zone de libre 
échange qui comprenne l'union douanière et les autres 
membres de l'O.E.C.E. 

M. Edwards a. reconnu 1 'importance de cette ques
tion qui mérite une plus ample discussion. Il s'est 
borné à demander si le fait que 1 e groupe de travai 1 
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de l'O.E.C.E. étudiait une forme d'association entre 
l'union douanière projetée et les autres pa.ys, signi
fiait que le Gouvernement britannique avait déjà renon
cé à prendre en considéra.tion l'éventualité d'une pa.r
ticipation à l'union douanière. A ce sujet, il a rappe
lé au chancelier le texte des deux motions sui va.ntes, 
à l'ordre du jour : 

"La Cha.mbre exprime son accord de principe pour 
l'institution progressive d'un marché commun en Europe 
occidentale et demande au Gouvernement de Sa. Majesté 
d'accepter l'invitation à participer aux négociations 
en cours entre les représenta.nts de la Belgique, de la 
France, de l'Allemagne, de l'Italie et des Pays-Bas, 
afin de s'assurer que, si ou lorsqu'un traité sera 
signé, la voie sera ouverte à une solution acceptable 
et en conformité aux intér@ts du Commonwealth et de 
l'Empire." 

"La Chambre, tout en reconnais sant qu 1i 1 y aurait 
des avantages et des inconvénients pour le pays à pa.r
ticiper au marché commun et qu'il serait nécessaire que 
le Royaume-Uni, comme tout autre pays, demandâ.t des 
compensations appropriées aux risques et aux sacrifices 
(tels que les préférences impériales) que comportent le 
marché commun, demande néanmoins au Gouvernement de Sa 
Ma je sté, d'accepter 1' in vi tati on à pa.rti ciper aux né
gociations en cours entre les six pays de l'Union euro
péenne occidentale et de s'efforcer de parvenir à des 
accords qui rendent possible la. participa.tion du Royaume
Uni aux progrès vers l'institution du marché commun, 
sans dommages pour les intérêts du Commonwealth." 

M. MACMILLAN a répondu, qu'en sa qualité de Prési
dent de l'O.E.C.E., il s'est efforcé de promouvoir une 
collaboration profitable entre les membres de cette or
ganisation et qu'en tout cas le Gouvernement demeure 
ouvert à toutes solutions. 

0 

0 0 

Le 23 octobre 1956, M. MACMILLAN a répondu à M. 
WILSON qui avait demandé des précisions à propos de la 
réunion des ministres des finances du Commonwealth et 
des intentions du Gouvernement à l'égard des projets de 
création d'une zone de libre échange. 
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M. MACMILLAN a déclaré que les ministres du Common
wealth s'étaient rencontrés à Washington à l'occasion 
des réunions annuelles du Fonds monétaire et de la Ban
que mondia.le. Il a discuté avec eux la possibilité pour 
le Royaume-Uni de s'associer aux autres pays de l'O.E.C.E. 
dans le cadre d'une zone de libre écha.nge. La zone com
prendrait les six pays et les autres membres de l' O.E. C.E. 
désireux d'y adhérer. L'adhésion du RDya.ume-Uni est 
subordonnée à l'exclusion des produits agricoles et a-li
mentaires, des boissons et du tabac. Le Chancelier de 
l'Echiq~ier a ajouté que le Gouvernement prendra sa dé
cision à la lumière des opinions qui seront exprimées 
par le Gouvernement du Commonwealth ainsi que des con
sul tati ons auxquelles il procédera. auprès des groupes 
économiques du pays. Il a enfin déclaré vouloir fournir 
à la Chambre, à très bref délai, tous les éléments pou
vant servir à la discussion. 

(House of Commons - Parliamenta~ Debates - Weekly 
Hansard n° 367, 23-25 oct•bre 1956, p. 462 et 463). 
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Le 26 novembre 1956, le Cha.ncelier MACMILLAN donna 
quelques précisions sur les négociations concernant la 
zone de libre échange. 

Parlant de la position britannique à l'égard d'un 
renforcement des relations économiques avec les autres 
pays, M. MACMILLAN a déclaré que la Grande-Bretagne 
doit surtout avoir le souci des liens qui l'unissent 
au Commonwealth, puis tenir compte des liens géogra
phiques et culturels qui l'unissent à l'Europe, enfin 
des relations établies dans le cadre de l'alliance at
lantique. Il n'est pas facile de fa.ire tout à la fois. 
Depuis la guerre, la Grande-Bretagne a fait de gra.nds 
progrès dans la voie de la coopération avec ses amis eu
ropéens, mais souvent elle s'est aperçue qu'elle ne pou
vait faire davantage sans porter atteinte à ses rela
tions avec le Commonwealth. Toutefois, devant l'impor
ta.nce et 1 'ampleur des efforts entrepris pour régénérer 
le vieux monde, elle doit trouver le moyen de s'associer 
sans laisser s'affaiblir ou se détruire ses autres inté
r~ts. 
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Après avoir décrit les cara.ctéristiques et le r6le 
du marché commun européen, le ministre a déclaré que le 
Gouvernement serait heureux de pouvoir associer le 
Commonwealth à ce marché de 165 millions de consomma
teurs. Mais il est apparu que les pays du Commonwealth 
ne sont pa.s pr@ts à abolir les tarifs et les contin
gents en faveur des produits européens; d 1 autre pa.rt, 
les pays européens n 1 accorderaient pas de ga.tté de coeur 
le libre accès du continent aux produits du Commonwealth. 

Après avoir examiné attentivement la situation, le 
Gouvernement a. élaboré un plan destiné à harmoniser 
les intér@ts de la Grande-Bretagne, du Commonwealth et 
de l'Europe. Conformément au plan étudié à l'O.E.C.E., 
le Royaume-Uni ferait partie d'une zone de libre échan
ge qui comprendrait les six pays de la Communauté du 
charbon et de 1 1 acier et tous les autres pays de 1' O.E. C.E. 
qui le désireraient. Il ne s 1 agit DUllement de supprimer 
l'union douanière ni d 1 en réduire l' importa.nce. En tout cas, 
il faut souhaiter plein succès aux négociations de Bruxelles. 

A l'intérieur de la zone de libre échange, les trans
a.ctions seraient libres pour tous les produits. Tout pays 
n'appartenant pas à l'union douanière garderait ses tarifs 
à l'égard dés pays tiers, et c'est là que réside la vérita
ble différence. Les tarifs à l'intérieur de la zone seraient 
abolis progressivement, en 10 ans ou da.va.nta.ge, et il en se
rait de m@me des autres restrictions aux échanges entre pays 
de l'O.E.C.E. 

La réduction des tarifs porterait sur toute une gamme 
de produits. Il n'y aurait qu'une seule exception, d'une 
importance capitale. Il doit @tre entendu dès le début, en 
ce qui concerne la Grande-Bretagne, ~•aucun projet ne peut 
@tre applicable aux produits alimentaires au nombre des
quels il faut inclure les boissons et les ta.bacs. c• est là 
une contre-partie essentielle des privilèges dont la Grande
Bretagne bénéficie sur les marchés du Commonwealth. 

Le ministre a poursuivi en exposant les motifs de 
cette exclusion qui est la condition sine qua non de l'ad
hésion de la Gra.nde-Bretagne. Cette condition met évidem
ment en difficulté les pays européens exportant des produits 
alimentaires. Toutefois, d'autres pays partagent cette re
vendication de la Grande-Bretagne. Un bon nombre de pays 
européens ne font pas ~stère de leur résolution de proté
ger leur agriculture. Il ne faudrait pas en déduire que la 
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Grande-Bretagne se désintéresse des échanges de produits 
agricoles. Elle est un vaste marché où s'échangent les pro
duits agricoles du monde entier. 

:M. MA.C:MILLAN a pa.rlé ensui te des répercussions de la 
concurrence pour l'industrie britannique. Il a déclaré que 
le Gouvernement doit s'efforcer par tous les moyens de main
tenir de justes conditions économiques. Cela dépendra des 
industries elles-m3mes, de leurs aptitudes à fabriquer des 
produits de qualité à des prix raisonnables et de leur ca
pacité de s 'ada.pter à un grand marché et d'en tirer profit. 
L'élargissement du marché et la concurrence qui résulteront 
de la ;réalisation des projets doivent @tre considérés par 
l'industrie britannique comme un stimulant et un défi à re
lever. Que la Grande-Bretagne adhère ou n'adhère pas à la 
zone de libre échange, ce qui importe, c'est qu'elle soit 
capable de soutenir la concurrence. 

Les relations commercia.les avec le Commonwealth ne se
ront pas perturbées, mais le régime des préférences subira 
quelques modifications. 

En conclusion, :M. KAC:MILLAN déclare que le Boyaume-Uni 
peut choisir entre trois solutions : 

1° rester en dehors de la zone de libre échange; 

2° faire tout son possible pour faire échouer le plan 
(ce qui serait une très grave erreur); 

3° proposer aux autres pays de l'O.E.C.E. de discuter 
le plan et d'en étudier les résulta.ts. Si ces travaux abou
tissent, il restera à élaborer les traités et à les faire 
ra.tifier; une dizaine d'années pourrait encore passer a.vant 
que la. zone de libre échange ne soit cœnplètement réalisée. 

Le Gouvernement propose au Parlement de choisir la troi
sième hypothèse. 

(Bouse of Commons - Parliamenta~ Debates - Weekly Hansard 
n° 372). 
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Becommandation 133 (1967) relative à l'unification po
litique de l'Europe adoptée par l'Assemblée Consultative du 
Conseil de l'Europe au cours de sa 38e séance, le 11 jan
vier 1967. 

L'Assemblée, 

Constatant que l'évolution de la situation internatio
nale a confirmé une fois de plus l'urgente nécessité pour 
1 'Europe libre de devenir, au sein de la communauté occi
dentale et dans le cadre des Nations Unies, une force unie 
sur le plan moral, politique et économdque, 

Decommande au Comdté des Ministres : 

( i) d' inviter les gouvernements à répondre dans un 
bref délai à la demaDde qui leur a été adressée par la Hé
solution (66) 23 du Comité des Mïnistres les engageant à 
preDdre en considération les principes exposés dans la Be
commandation 106, en vue de parvenir à l'élaboration d'une 
politique européenne commune; 

(ii) d'arrêter, sur la base de ces réponses, une pro
cédure concrète et apte à réaliser une coordination des 
politiques étrangères nationales comme préparation à l'éta
blissement d'une politique commune; 

(iii) de lui présenter, en exécution de l'article 1er du 
Statut, des propositions en vue de constituer, compte tenu 
des réalisa-tions accomplies ou en cours d'achèvement, telles 
que la C.E.C.A., l'Euratom et le marché commun, les organes 
poli tiques de la communa.uté européenne. 

0 

0 0 

Réuni à Cologne, le 6 et le 7 décembre 1956, pour sa 
24e session, le Bureau de la Confédération internationale 
des syndicats chrétiens,& adopté à l'unanimité une résolu
tion 

Constatant que les récents événements internationaux 
ont montré à quel point étaient menacés les pays libres 
d'Europe et d'autres continents; 

Constatant que les essais d'unification européenne 
manquent du dynaDdsme et de la force nécessaires pour 
faire face à cette menace; 
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Réaffirmant la position de la C.I.s.c. à l'égard de 
l'intégration européenne; 

Faisant appel à tous les gouvernements libres d'Europe 
afin qu'ils tirent les leçons des événements actuels et 
s'engagent résolument dans la voie d'une intégration réelle; 

Faisant appel à tous les travailleurs européens, afin 
qu'ils grossissent les rangs du mouvement syndical chrétien, 
qui, dès la première heure, s'est déclaré partisan convain
cu de la création d'une Europe libre. 

0 
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Le Comité central de l'Union européenne des Fédéralis
~' réuni les 1er et 2 décembre 1956, a adopté une réso
lution sur l'unité européenne. 

L' a.ffaire de Suez et les événements de Hongrie ont 
montré la nécessité de l'intégration européenne et le ca
ractère illusoire de la souveraineté des Etats européens. 
"Seulé une autorité fédérale européenne peut rendre aux di
vers Eta.ts européens une souveraineté réelle, bien que li
mitée et organisée dans l'ensemble. 

Seule une Europe fédérée peut à la fois emp@cher les 
Eta.ts européens d 1 accomplir isolément et inconsidérément 
des actes mettant en jeu l'existence des autres et assu
mer pour tous une politique étrangère autonome." 

L'U.E.F. souligne la nécessité pour l'Europe de four
nir aux pays sous-développés d'outre-mer une aide écono
mique massive et les structures politiques permettant à ces 
pays de conserver avec elle les liens nécessaires à tous. 

"Seul un statut fédéral, limitant également la souve
raineté de tous, permettrait d'organiser les vieilles et 
les jeunes nations en vue d'un avenir pacifique et prospère~ 

(Nouvelles européennes et mondiales, 14 décembre 1956). 

0 

0 0 
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Dans une résolution de la Conférence des partis 
socialistes des pays membres de la. Communaut6 sur les 
probl~mes de la Communauté européenne du charbon et de 
1 'acier, qui s'est tenue à Luxembourg les 25 et 26 ja.n
vier 1957, il est dit à propos des prOblèmes du marché 
commun et de l'Euratom : 

"La conférence est consciente de l'insuffisance 
d'une intégration pa.rtielle; c'est pourquoi elle enre
gistre avec satisfaction les efforts déployés par les 
six gouvernements depuis la conférence de Messine de 
juin 1955, pour réaliser une plus vaste intégration 
économique européenne dans le cadre général des projets 
de traité concernant l'Euratom et le marché commun gé
néral. 

De l'avis de la conférence, la nouvelle communau
té en forma.tion doit, de m@me que la C.E.C.A., prévenir 
toutes les tendances à l'autarcie, rester ouverte à 
l'adhésion éventuelle d'autres p~s et tenir spéciale
ment compte des intérêts des Etats démocra.tiques voisins. 

Dans le cadre de cette intégration économique gé
nérale, une politique coordonnée devra. ~tre suivie pour 
toutes les formès d'énergie; notamment la. propriété pu
blique des matières fissiles et l'utilisation à des fins 
pacifiques de 1' énergie nucléa.ire devront être garanties. 

Les expériences de la C.E.C.A. amènent la confé
rence à souligner avec la plus grande énergie la néces
sité de donner aux nouvelles institutions européennes 
des pouvoirs leur permettant de pratiquer une politique 
résolument sociale et d'organisation de l'économie. 

La conférence demande avec insistance qu'une seule 
assemblée soit investie des compétences parlementaires 
afin de rendre aussi effica.ce que possible le contr6le 
et 1' impulsion émanant de 1 'opinion publique." 

0 
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Le Congrès nationa.l de "La. Fédération": 

- souligne que les contacts a.ctuels entre l'Ouest 
et l'Est, loin de dispenser les peuples libres de leur 
vigilance, doivent les inviter à resserrer leurs liens 
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et rendent en particulier plus impérieuse que jamais 
la construction européenne; 

- qu'il importe do.oc de mener à terme, sans tar
der, la rela.nce européenne en saisissant simultanément 
le plus rapidement possible, les Parlements des Six des 
projets de traité relatifs à l'Euratom et au marché com
mun. Ceux-ci en fournissant· à l'Europe des ressources 
énergétiques indispensables et en permettant l'expan
sion de sa production industrielle et agricole, consti
tuent le seul moyen de promouvoir dans la justice et 
la liberté le mieux-@tre des populations; 

- affirme que la primauté incontestable des buts 
pacifiques que s'assigne l'Euratom ne saurait signifier 
que l'Europe doive s'interdire toute fabrication éven
tuelle d'armes nucléaires, et se co.odamner elle-même à 
une dépendance sans remède - tont au moins aussi long
temps que le désarmement mondial n'est pas acquis; 

- estime que, le destin de l'Europe étant déter
miné par la réalisation progressive mais totale du mar
ché économique commun, les étapes de cette réalisation 
doivent @tre irréversibles, afin que les nations pa.rti
cipantes soient enfin dotées de véritables institutions 
communes da.ns le domaine économique et social et dans 
le domaine politique; 

-compte sur les parlementaires conscients de l'en
jeu vital que représente la construction européenne 
pour la Fra.nce, 1 1 Union française et l'Occident tout 
entier, pour biter la ratification des deux traités eu
ropéens qui vont prochainement leur 'tre soumis. 

("Le XXe siècle fédéraliste" - 30 juin 1956) 

0 
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Les Ille Etats-Généraux des Communes d'Euro~e réu
nis à Francfort du 4 a.u 7 octobre 1956 ont adopt plu
sieurs résolutions dont une concernant les affaires eu
ropéennes. 

Dans cette résolution, les Etats-Généraux des Com
munes d'Europe se félicitent de l'ouverture prochaine 
de la Conférence européenne des pouvoirs locaux, qui 
doit se réunir à Strasbourg en janvier 1957. 
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Ils souhaitent l'extension des pouvoirs et des 
moyens IRis à la. disposition de la Conférence afin d'en 
assurer la permanence et sa. transformation rapide en 
Assemblée européenne des Collectivités locales. 

Le Conseil des Communes d'Europe constate que 
l'une des premières conditions de la Fédération euro
péenne est le respect de la personnalité et des carac
téristiques propres aux peuples européens, et notam
ment le respect dn mode de vie des minorités linguis
tiques, ethniques et religieuses et la défense des con
ditions de vie de ces minorités dans leurs régions. 

Le Conseil des Communes d'Europe préconise l'ap
plication intégrale de ces principes et souhaite la 
création d'un pouvoir fédéral supranati·onal pour les 
faire respecter, quelles que soient les attitudes po
li tiques et les légis la ti ons pa-rticulières des Eta.ts 
nationaux. 

("Le XXe siècle fédéraliste", 27 octobre 1956). 
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Au cours d'une de ses réunions hebdomadaires, le 
Bureau confédéral de Force Ouvrière a. examiné les p·ro
jets de tra.i té sur 1 1 Euratom et le Marché commun. 

Tout en réaffirmant les positions de principe de· 
la confédération favorables à l'organisation de l'Europe 
et de l'économie europ~enne, le Bureau F.O. rappelle 
qu'il a récemment insisté auprès du Président du Con
seil pour que les militants syndicaux soient consultés 
autant que nécessaire pendant les périodes de construc
tion de l'Europe. Il renouvelle sa demande de création 
d'un comité s~dical consultatif au sein de l'Euratom 
et d'un comit économigue et social europJen. 

(Franc-tireur, 20 janvier 1957). 
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